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FOINT 4 a) DE L I ORDRE LU JOUR 

EXiU::EN DES RAPFOR'IS i1NJ\JuElS DES i\.UTORI'IES i,HiINIS'I·Ril.NT'ES Slffi LI li[UINIST'Ri-\TION ms 
'IERRITOIRES SOUS 'IU'IELLE : SITUATION DhNS LE 'l'ImRITOIRE SOUS 'IU'IELLE DES ILES :CU 
PACIFI~lUE (T/1633; T/L.1089; T/PET.10/L.8 et T/PET.10/L.9 et Corr.1) (suite) 

Sur l'invitation du President. ~.I. Goding, representant special du 

Territoire sous tutelle des Iles du Facifique sous administration des Etats-Unis, 

-µ-end place a la table du Conseil. 

Le PRESIDENT : Le Conseil va poursuivre l 1 examen de la situation dans le 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. Nous allons poursuivre notre 

progran:me qui a trait aux questions posees au Representant special de l'Autorite 

admini strante. 

Je donne la parole au representant de 1 1Union sovietique qui, je crois, 

avait encore certaines questions a poser. 

~-I. ;_.10ROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques ) (inter­

pretation du russe) : D1 apre s les renseignements COllThUnig_ues par le representant 

special des Etats-Unis, le budget d'administration pour le Territoire sous tutelle 

s 1etablit a 17 343 000 dollars. J'aimerais savoir quelle partie de cette so:till.e 

est allouee a chacun des do~aines suivants : enseignement, sante publique 

et developpement de l'economie. 

1-I. GODING (Represent ant special) ( interpretation de l 'anglai s) : La 

repartition des credits budgetaires figure a la page 232 du rapport (T/1633) : 

Les allocations - pour l'exercice 1964 - s 1 etablissent corune suit : 

1 400 000 dollars pour la sante, 1 928 000 dollars pour l 1enseignemmt et 

1179 000 dollars pour le developpement economig_ue et politique, le developpeffient 

economique absorbant 620 OCO dollars. 

J'espere avoir ainsi repondu a la question du representant de l'Union 

sovietique • 

.M. IJIOROZOV (Union des Republiques socialistes sovietig_ues) (inter­

pretation du russe) : Est-ce g_ue le representant special des Etats-Unis pourrait 

nous dire si a son avis ces credits budgetaires sont suffisants pour assurer 

le developpement economique et 1 1amelioration des conditions sanitaires 

et de J.: enseignement dans le Terri toire ou s t ils ne le sont :Pas. 
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M. GODING, Representant special (interpretation de l'anglais) : Le chiffre 

qui a ete donne est, a mon avis, pour 1 1 annee en question, tout a fait satis­

faisant. Parlant en tant qu'administrateur, je reconnais qu 1 il est toujours des 

choses que nous souhaiterions avoir mais que nous ne pouvons avoir. Mais, e·Jmpte 

tenu de l 1 expansion et de 1racceleration des programmes, la somme dont nous 

disposions repondait de faqon satisfaisante a notre capacite de financer et drexe­

cuter le programme en pleine expansion. Il ne m1 est pas possible de dire dans 

quelle mesure nous pouvons prevoir que ce niveau sera satisfaisant dans 1ravenir. 

Les credit~ etaient cependant trois fois plus eleves qu1il y a deux ans et il y a 

une limite au rythme auquel les depenses afferentes a la mise en oeuvre d 1un 

programme efficace et satisfaisant peuvent etre augmentees. 
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ii. 1.:0ROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) ( interpretation 

du russe) : Ha prochaine question s 1adresse surtout au representant du Gouvernement 

des Etats-Unis. Nous avons entendu, en effet, quelles etaient les affectations 

de credits. Il est assez facile d'additionner tous ces chiffres. J\fin que nous 

puissions prendre une decision ici, au Conseil de tutelle, nous aimerions connattre 

la proportion des credits absorbes par les depenses militaires du Territoire par 

rapport a celle des credits consacres aux depenses d 1ad.ministration et aux depenses 

necessaires pour repondre aux besoins de la population. Que peut nous dire le 

representant des Etats-Unis a cet egard? En d'autres termes, depuis vingt ans 

que ce Territoire est administre par les Etats-Unis, combien ce pays a-t-il 

consacre, d'une part, a l'enseignement, a la sante publique et a l 1 economie du 

Territoire et, d'autre part, a la construction et a l 1organisation d 1installations 

militaires dans le Territoire? Je pense que ces donnees sont liee s directement 

a la derniere partie de la reponse du representant des Etats-Unis qui nous a dit 

que son gouvernerrent aimerait depenser davantage mais qu 1il devait limiter les 

credits accordes au Territoire eu egard aux ressources dont il dispose. 

1-". DICKINSON (Etats-Unis d 1.P.Jnerique) (interpretation de l'anglais) 

Le budget de 17,5 millions est, bien entendu, entierement consacre a l'administration 

du Territoire. Aucune partie de cette somrr.e n 1est destinee a des depenses militaires. 

Toute depense militaire des Etats-Unis est inscrite au budget de la defense et 

n'a done rien a voir avec l 1administration du Territoire. 

E. EOROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) ( interpretation 

du russe) : Je constate que le representant des Etats-Unis n'a pas repondu a la 

question que je lui avais posee; au cours de la discussion, me servant des donnees 

publiees par la presse, je m'efforcerai done de prouver que les depenses militaires 

des Etats-Unis dans le Territoire sont nettement superieures aux depenses 

effectuees pour repondre aux besoins de la population. 

Comrr.e j'ai deja dit que j'allais exposer cette these, j'a:i.merais demander au 

representant des Etats-Unis et au Representant special s 1ils sont en mesure de 

nous donner des eclaircissereents a l 1encontre de cette these, et s 'ils sont disposes 

a le faire. Sinon, je prendrai acte du fait que ces representants n'ont pas voulu 
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I,:. Morozov (URSS) 

fournir ces donnees au Conseil, car la reponse que m'a donnee le representant des 

Etats-Unis ne peut pas etre consideree corrme une reponse a ma question. 

~ue le representant des Etats-Unis me dise "Je ne veux pas repondre"; rr:ais qu I il 

ne nous dise pa s que cette question n'a rien a voir avec le financement du 

budget du Territoire. Tel n'est pas rr:on avis. Nous ne pouvons pas accepter que 

la question soit posee de cette fa~on puisque les credits viennent tous de la 

rrerr:.e source, de la meme poche .•. Et s'il n 1 y a pas assez d'argent dans la poche 

pour repondre aux besoins de l a population et elever son niveau de vie, et si, en 

rr:err:.e temps, des credits considerables sont affectes a des fins n'ayant aucun rapport 

a vec le relevement du niveau de vie de la population, ces questions sont directerr:ent 

liees l 1une a l 1autre. ~e crainte que le representant des Etats-Unis ne soit 

offense par ce que je viens de dire, et s 1il n'a rien a ajouter, je vais passer 

tout de suite a ma prochaine question. J,'iais corr,rre il a deja declare que mon 

attitude lui rendait difficile la t~che de repondre, en passant a la question 

suivante je rr:e tairai un instant dans 1 1espoir d 1obtenir quelques eclaircisserr:ents. 

Sinon, j 1aurai encore deux ou trois questions a poser. 

H . DICKINSON (Etats-Unis d 'JIID.erique) (interpretation de 1 1 anglais) 

Fuisque le representant de l'Union sovietique ne semble pas satisfait de ma 

reponse, je repeterai done ce que j'ai deja dit, c 1est-a-dire qu'aucune portion 

du budget du Territoire n 1est consacree a la defense. Le Haut Commissaire a 

declare qu'il disposait, pour le rr:orr:ent, de fonds suffisants. Ila 1 1intention 

de les utiliser de rr:aniere efficace et je suis certain qu 1 il demandera des credits 

plus importants a mesure que le Territoire pourra les absorber. C'est ainsi que 

je comprends ses intentions. 

Le budget de la defense nationale peut interesser l'Union sovietique; cela 

ne m1etonnerait pas du tout. Mais je crois que cela n'a aucun rapport avec la 

question en discussion. Les Etats-Unis ont certaines responsabilites envers leur 

r,euple et, en fait, envers le peuple du Territoire sous tutelle. Ces obligations 

sont rr:eme enoncees dans la Charte des Na tions Unies. Je pense, cependant, que le 

tudget de la defense des Etats-Unis n'est pas l 1objet de cette discussion. 
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M. i\'.OROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Je con state done que le representant des Eta ts-Unis elude rra question 

a laquelle une seule reronse etait possible : les depenses militaires des Etats-Unis 

dans le Territoire sont des dizaines de fois plus elevees que les depenses relatives 

a 1 1economie, a la sante et a l 1enseignerrent. 

Je vais done passer a la question suivante. La recorarandation du Comite des 

vingt-quatre que je cite souvent nous dit nota:ru:n:ent ceci : "La Puissance 

administrante est priee d 1 elaborer d 1urgence un plan economique d 1ensemble afin 

de developper et de renforcer 1 1 economie et d'accroitre la production." 

(L/5200/I,.dd.6. par. 65. p. 187) 

J 1aiffierais savoir si cette recorunandation a ete mise en oeuvre par le 

Gouvernement des Etats-Unis. Sinon, j 1aimerais savoir pourquoi. Et je tiens a 
declarer d 1avance que la simple repetition, dans la declaration du Representant 

special, des rresures prises dans le Territoire sur le plan economique ne nous 

suffit pas. J 1airrerais savoir s 1il existe un plan de d~veloppement integre de 

1 1 economie micronesienne, comrre le reco:mmande le Comite des vingt-quatre. 

Si ce plan existe, est-ce que le Conseil pourrait en avoir connaissance? 
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M. DICKINSON (Etats-Unis d 1Amerique) (interpretation de l 1 anglais) : 

Le representant de 1 1Union sovietique a eu recours une fois de plus a sa tactique 

habituelle qui consiste a faire une declaration apropos de la question en 

discussion pour passer ensuite a autre chose. Je voudrais revenir a la premiere 

partie de sa declaration, car il ne m 1 a pas permis de repondr~ en posant une 

nouvelle question. Je voudrais ajouter quelque chose ace que j 1ai dit tout a 

l 1 beure apropos de 1 1 enseignement, de la sante et de toutes les autres chases 

qui interessent les peuples du monde entier. 

Les Etats-Unis regrettent bien entendu de devoir, en raison de leur responsa­

bilite dans la situation mondiale actuelle, consacrer une si grande partie de leur 

budget et des revenus du peuple arrericain a la defense; c 1est malheureusement la 

une necessite. 

Le representant sovietique a passe ensuite a une autre question et, je 

regrette de dire que c 1est peut-@tre moi qui devrais y repondre et non le repre­

sentant special. Je demande done au representant de 1 1Union sovietique de resumer 

sa question ou de la repeter parce que je songeais a ma reponse precedente et je 

n 1ai pas bien saisi sa nouvelle question. 

Le PRESIDE~"T Si j 1 ai bien compris ce qu 1 a dit le representant des 

Etats-Unis, il a demande au representant de l'Union sovietique de bien vouloir 

repeter la question qu 1il avait posee tout a 1 1heure. Puis-je demander au repre­

sentant de 1 1Union sovietique d'avoir 1 1obligeance de repeter cette question. 

M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Bien volontiers, Monsieur le President. 

Au paragraphe 65 du document A/5800/Add.6 - que j'ai souvent mentionne - qui 

contient les recommandations du Comite des Vingt-Quatre sur les Iles du Pacifique, 

nous lisons ce qui suit : 

l!La Puissance administrante est priee d 1 elaborer d 1 urgence un plan 

economique d'ensemble afin de developper et de renforcer 1 1economie et 

d 1accrottre la production. 11 
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M. Morozov (URSS) 

Je demande s 1 il existe un plan de cette nature en vue de developper et de 

renforcer l 1economie et d 1accrottre la production. Y a-t-il un document en ce 

sens qui pourrait ~tre presente au Conseil de tutelle? 

Afin d 1eviter tout malentendu et conscient de la demande que m1 a aaressee 

le representant des Etats-Unis pour que je repete ma question, je tiens a dire 

par avance que je ne me tiendrai pas pour satisfait d 1une simple repetition de ce 

que nous trouvons sur les mesures economiques dans la declaration du Representant 

special que nous avons entendue et dont le texte nous a ete distribue. Je 

voudrais savoir si, conformement aux recommandations du Comite des Vingt-Quatre, 

il existe un plan d 1 ensemble comme celui dont on parle au paragraphe 65. Un 

document de cette nature pourrait-il nous gtre presente, ne serait-ce que pour nous 

permettre d'apprecier les mesures que le Gouvernement des Etats-Unis a l'intention 

de prendre conformement aux recommandations du Comite des Vingt-Quatre? 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l 1anglais) : Je 

voudrais tout d'abord remercier le representant de l 1Union sovietique d 1avoir eu 

la courtoisie de repeter sa question. Il est beaucoup plus aise pour nous de 

traiter d'une seule question a la fois. 

Avant de rendre la parole au representant special pour qu 1il reponde a la 

question qui vient d'etre tres clairement posee, je voudrais dire qu'il me paratt 

etonnant et quelque peu deconcertant et probablement au mepris de ce qu'on fait au 

sein de ce Conseil que,depuis ce matin, tout ce que nous avons entendu se soit 

rapporte au Comite des Vingt-Quatre. Nous ne sommes pas le Comite des Vingt-Quatre; 

nous sommes le Conseil de tutelle. Nous avons ete crees par la Charte des Nations 

Unies. En vertu de cette derniere, ce Conseil a ete cree et le Conseil de securite, 

en acceptant ce territo:ire comme territoire sous tutelle conformement a 1 1Accord, 

a charge le Conseil, par une resolution, de discuter de ce probleme. Il n 1y a done 

aucune raison de ne pas mentionner le Comite des Vingt-Quatre de temps en temps 

certes, mais je suis tres frappe par le fait que 1 1on parle bien peu de ce Conseil. 

Le Conseil de tutelle a fait de bon ouvrage au cours des annees; le plus clair de 

son travail est deja acheve, nous le savons. Le Conseil a envoye une mission de 

visite dans le territoire sous tutelle des Iles du Pacifique en 1964, mais je n'ai 

pas entendu de question au sujet des recommandations de cette mission. Je voudrais 
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M. Dickinson (Etats-Unis) 

dire encore qu 1il est a l'ordre du jour de ce Conseil une question intitulee 

Cooperation avec le Comite des Vingt-Quatre et je pensais que nous en pa.rlerions 

au titre de ce point de 1 1ordre du jour. 

Je voudrais egalement ajouter que, en reagissant a des recommandations tant 

du Conseil de tutelle que des missions de visite apropos du plan de developpement 

economique, le Haut Commissaire a annonce un plan de cette nature. Il me plairait 

que le representant de l'Union sovietique reconnaisse, ou tout au mains ne passe 

pas sous silence, le fait que les Etats-Unis ant donne suite aces recommandations 

du Conseil de tutelle et de la Y.ci.ssion de visite. 

Peut-@tre le Representant special pourrait-il maintenant ajouter quelque chose 

ace que je viens de dire et repondre de fa~on plus complete a la question, comme 

nous souhaitons d 1ailleurs toujours le faire. 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : Dans ma 

declaration liminaire, j 1ai fait allusion a un contrat que nous venons de conclure 

avec une entreprise de consultation qui vient de commencer les analyses et prend 

toutes dispositions pour constituer le personnel en vue de preparer un nouveau plan 

unifie. Cela ne signifie pas que nous n'ayons pas eu de plan dans le passe, cela 

signifie que nous n 1avons pas eu de plan sous la forme d'un document d 1ensemble, 

un enonce unique que l'on pourrait consulter actuellement. C1est 1 1une des chases 

que nous obtiendrons du fait du contrat qui a ete conclu le ler avril dernier. 

Le personnel est en train d'@tre constitue pour mener a bien cette phase de notre 

programme de developpement. 

M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Ainsi, d 1apres la derniere reponse du Representant special, je suis 

conduit a poser une nouvelle question. Puisque 1 1entreprise mentionnee par le 

Representant special a ete chargee de mettre au point ce plan d 1ensemble, dois-je 

en deduire qu 1en 25 ans d 1administration, le Gouvernement des Etats-Unis n'a jamais 

prepare et mis au point un plan de cette nature? Dans l 1affirmative, pourquoi 

a-t-il fallu attendre la vingtieme annee de son' administration pour que le Gouver­

nement des Etats-Unis finisse par songer a un tel plan et confie la t~che de sa 

nise au point a une entreprise? Cette question s'adresse au Representant special. 
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Quant a la reponse donnee a ma question par le representant des Etats-Unis, 

elle me conduit a lui en poser une autre. Dois-je interpreter sa mention constante 

de la Charte des Nations Unies comme un deni de competence du Comite des Vingt-Quatre 

en ce qui concerne les questions confiees ace dernier, en vertu de la resolution 

1514 (xv), c 1est-a-dire la Declaration sur l 1 octroi de 1 1 independance aux pays et 

aux peuples coloniaux~ Ace propos, comme cette affirmation a ete repetee a 
maintes reprises par le representant des Etats-Unis, j 1 aimerais lui demander si, 

a son avis, cette Declaration est contraire a la Charte des Nations Unies? 

ll y a done la deux questions - l'une adressee au Representant special, l'autre 

posee au representant des Etats-Unis - que je pose immediatement de fa~on que l'un 

d 1 entre eux, quel que soit celui qui reponde le premier, ait le t emps de reflechir 

a sa reponse. 
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M. DICKINSON ( Etats-Unis d 1 Ame riq_ue) ( interpretation de 1 1 anglais) : 

Nous avons discute de ce sujet ce matin - je crois pour ma part en avoir parle 

assez longuement - et le fait est q_ue les Etats-Unis estiment que les elements 

essentiels de la r esolution 1514 (XV) s 1 appliq_uent au territoire sous tutelle 

des Iles du Pacifiq_ue. 

Il existe cependant d 1 autres elements, d'autres documents et d 1 autres 

dispositions de la Charte q_ui s'appliq_uent egalement . Il convient q_ue nous les 

considerions dans leur ensemble . Dans le cas de la resolution 1514 (XV) et du 

Comite special, je r e:pete q_ue ce point fait 1 1 objet du point 8 de notre ordre du 

jour et je suppose q_ue nous l'examinerons en detail. 

Quant a la premie re partie de la q_uestion, .le representant special est, 

je crois, pr~t a y r epondre. 

M. GODING ( Representant special) ( interpretation de l' anglais) : 

Jene puis q_u'ajouter q_u'a mon avis le representant de l'Union sovietiq_ue a mal 

interprete mes remarq_ues dans la mesure cu j 1 ai fait allusion a la mise en train 

d'un nouvel effort de planification, d 'un effort d 'importance majeure :pour 

reetudier, reevaluer et documenter un plan general de developpement integre. 

Je n 1 ai pas dit qu' il n 1 y avait pas eu de plans . Il y a eu de nombreux plans, 

de nombreux documents, mais certains de ces plans ne sont plus valables aujourd 'hui, 

d'autres sont perimes; mais la planification economiq_ue, l a planification du 

devel oppement, comme le sait certainement fort bien le representant de l 1Union 

sovietiq_ue, est un processus continu, dynamiq_ue, dans le cadre duq_uel un plan 

en entralne un autre. Notre effort nouveau vis e a enoncer et a elaborer un plan 

d ' ensemble ccmplet q_ui soit vraiment a jour, un :plan que nous :puissions utiliser 

pendant les annees a venir pour gui der notre :prograrmnation economiq_ue . Dans bien 

des domaines, nous avons eu des :plans ante rieurs et nous menons a bien maintes 

}Jhases de ces efforts de planification economiq_ue. J'etablis une distinction entre 

avoir des plans, avoir des ide es, des concepts, et avoir un document parfaitement 

~ jour et applicable au moment present. L'effort q_ue nous consentons en ce 

~cment vise a mettre au point un tel document et a l 1 appliquer . 
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M. MOROZOV ( Union des Republiques socialistes sovietiques) 

(interpretation du russe) : je voudrais savoir qui est proprietaire de la Van Camp 

Sea Food Company qui est chargee d'ecouler l'excedent de poisson dans le 

territoire. Qui possede cette firme et quels dividendes ont ete payes par la 

Van Camp Sea Food Ccmpany au cours de l'exercice 1963-1964? 

M. GODING ( Rcpresentant special) ( interpretation de 1 1 anglais) : 

Jene suis pas certain d'avoir parfaitement saisi toute la portee de la question. 

Je crois comprendre que le representant de 1 1 Union sovietique a demande quels 

etaient les dividendes verses par la Van Camp Sea Food Company. Est-ce bien la 

question? Puis-je demander au representant de l'Union sovietique de bien vouloir 

repeter peut-etre l'element clef de sa question? 

Le PRESIDENT: Est-ce que le representant de l'Union sovietique pourrait 

avoir l'obligeance de repeter sa question, ainsi que le demande le Representant 

special? 

N. MOROZOV ( Union des Republiques socialistes sovietiques) 

( interpretation du russe) : Je demande qui possede la Van Camp Sea Food Company, 

cette societe qui a le monopole des produits de la peche dans le territoire. 

1-Ia deuxieme question est la suivante le Representant special sait-il quels 

sont les benefices realises par cette societe au cours de l'exercice 1963-1964? 

11 y a done la deux questions. 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l'anglais) : 

La Van Carrip Sea Food Company qui a un contrat d'exploitation d'entreprise de 

peche et de congelation dans le district de Palao, n'a pas le monopole du 

poisson dans cette region. Tout le poisson dans les eaux territoriales,aux 

termes de notre loi, appartient au public et se trouve a la disposition de tout 

pecheur. La Van Camp Sea Food Company, dans le cadre de cette industrie particuliere, 

est une societe americaine, une entreprise publique. Jene sais pas quels en 

sent exactement les proprietaires, mais je sais qu'elle est maintenant une 

filiale d'une autre societe, la. Ralston Purina Company. Quant aux benefices des 

operations de la ccmpagnie dans le territoire sous tutelle, il est evident qu' il 

n1 y en n'a pas eu en 1963,puisque ses operations ont commence seulement en ao'u.t 1964. 
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M. Goding, Representant special 

Jene saurais dire quels ont ete ses benefices pour cette periode relativement 

breve de ses operations d 1 ensemble. Nous avons cite le chiffre d'environ 

250 000 dollars comrne representant la valeur brute du thon qui a ete peche, 

traite et exporte du territoire au cours de l'exercice qui a pris fin le 

30 juin; ce n 1etait d 1 ailleurs qu 1 une prevision approximative. Je n'ai aucune 

idee de ce qurest la marge de profits de la societe, a supposer qu1 il yen ait 

une. Il est fort probable que dans la phase initiale de la nouvelle exploitation, 

il n'y ait pas eu le moindre benefice. Il y a eu tres certainement des frais 

d r installation considerables, mais en developpant une entreprise de cette nature, 

il est parfaitement naturel qu' une telle societe prevoit des pertes pendant une 

periode de deux, trois ou quatre ans, jusqu'a ce que l'operation soit parfaitement 

rodee. J 1 espere avoir ainsi repondu au representant de l 1 Union sovietique. 

Le PRESIDENT: Je donne la parole au representant des Etats-Unis pour 

une motion d 1 ordre. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1 Amerique) (interpretation de 1 1 angl~is) 

Je suis navre d1 interrompre les travaux du Conseil pour une motion d 1 ordre, 

mais on vient de me signaler que nous n'avons pas aujourd1hui de stenographes 

parlementaires. Je me suis informe et il m'a ete dit que nous aurons un compte 

rendu in extenso assure par d'autres moyens, mais qu1 il etait peu probable que 

nous ayons, comme a l'habitude, le proces-verbal in extenso demain matin, Je pense 

que toutes les delegations ici presentes - la mienne en tout cas - et, je l'irragine, 

toutes les autres sans exception - ont besoin de ces comptes rendus. 
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M. Dickinson (Eta.ts-Unis) 

Nous a.llons reprendre le programme de questions dema in apres-midi, me 

semble-t-il, et je crois que vendredi plusieurs delegations feront leur 

declaration genera.le. Je crois que, comme moi, elle s se sentiront quelque peu 

handica.pees si nous n' avons les proce s-verbaux in extenso que dans plusieurs 

jours. Comme je l'ai deja dit, le Conseil de tutelle est un organe constitu­

tionnel ma.jeur des Nations Unie s. Il s I est trouve que dans le pa.sse nous avons 

du ceder le pas au Conseil de securite; c 1 etait comprehensible, puisque le 

Conse il de securi te est 1 1 organe supreme des Nations Unie s, a bien des egards, 

et a priorite sur le Conseil de tutelle en certaines occasions. Toutefois, le 

Conseil de securite ne se reunit pas en ce moment, que je sache. J 1 espere que 

mes commentaires ne seront pas consideres comme des critiques a l' egard du 

Secretariat, pour lequel j 1 a.i la plus haute admiration. Les services qu'il nous 

rend dans tousles domaines, y compris l'interpretation, sont a mon a.vis de la 

plus haute quali te. Toutefois, je pense que je manquerais a mon devoir si je 

ne demandais pas respectueusement a.u President de faire en sorte qu'a l'avenir 

nous a.yons un compte rendu in extenso. Si pour cela nous devions nous reunir 

le ma.tin plutot que 1 1 a.pres-midi, ma delegation, pour sa. pa.rt, et d 1 a.utres 

peut-etre, seraient toutes pretes a modifier leurs plans. 

Le PRESIDENT : Je donne la pa.role au secretaire du Conseil pour une 

motion d'ordre. 

I,I. RIF.AI (Secretaire du Conseil) (interpretation de 1 1 anglais) : Je 

puis a ssurer le representa.nt des Etats-Unis que je parlerai de cette question 

au Bureau du Service des conferences et fera i tout mon possible pour qu' il 

re~oive satisfaction. Le Service des conferences, ace que l 1 on m' a dit, a 

enormement de travail, et a du recourir a cette methode pour l'elaboration des 

comptes rendus. Je vois, da.ns le Journal, que le Comite special sur les 

operations de maintien de l a pa.ix se reunit en meme temps que notre Conseil, 

et comrne il a egalement droit aux comptes rendus in extenso il n'y avait 

apparemrnent pas assez de personnel pour que nous puissions en avoir un aussi. 

Toutefois, je comprends le point de vue du representant des Etats-Unis et ne 

manquerai pas de poser l a question au Secretariat, qui fera tout son possible 

pour que le Conseil de tutelle ait des comptes rendus in extenso. 
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Iii.. DICKL'\J"SON (Etats-Unis d 11\merique) (interpretation de 1 1 anglais) 

Je remercie le secretaire de son explication et, a l' avance, de ce qu' il va 

fa.ire pour remedier a cette situation. 

M. ivDROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : La declaration du Representant special mentionne que le 

coprah produit dans le Territoire sous tutelle est vendu 130 dollars la tonne. 

Pourrai t-il nous expliquer pourquoi le coprah se vend a un taux considerablement 

inferieur a la moyenne des prix mondiaux, que 1 1 on trouve parmi les donnees 

publiees dans le Monthly Bulletin of Agricultural Economic and Statistics? 

Nous l'-1. GODING (Representant special) (interpretation de l'anglais) 

avons cite le prix a 1 1 achat au depart. Les prix mondiaux dont par le le 

representant de l'Union sovietique sont les prix du marche et des centres de 

consommation. Je crois que les prix d 1 acha.t sur place dans le territoire sont 

})armi les plus eleves et que la difference avec le prix a la revente est la meme 

que dans toute autre region productrice de coprah. La. difference entre 

130 dollars, prix paye pour la recolte, et le s 190 dollars environ du prix de 

revente, comprend la manutention, la preparation pour le marche, le fret, les 

commissions des agents et toutes les depenses afferentes au ramassage du coprah 

et a son transport vers les marches. 

En outre, il y a une deduction dont il faut tenir compte. Un prix est fixe 

par le Copra Stabilization Board et, comme je l'ai indique dans ma declaration, 

une certaine sow1ne est retenue lorsque le prix a tendance a monter afin 

de stabiliser les prix lorsque les taux, sur le marche, baissent. Une somme 

de quelque 75 000 dollars est deduite pour ce fonds. 

M. ~OROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Le Representant special a mentionne le Copra Stabilization 

:Eoa.rd. De quel genre de compagnie s 1 agit-il? Est-elle financee par les 

:Stats-Unis? 
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il. GODING (Representant special) ( interpretation de l' anglais) : cette 

societe represente le capital des producteurs. Ce n'est pas une societe au sens 

ordinaire de la corporation. Elle a un caractere gouvernemental. Le fonds 

est la. propriete des producteurs de coprah, et la repartition est equitable. Il 

s'agit, comme le nom l'indique, d1 un fonds de stabilisation. Il est compose 

de plusieurs employes et de deu.x representants choisis pour parler au nom des 

producteurs, soit deux membres micronesiens de la societe. Elle se reunit 

tousles trois mois, etudie les conditions du marche,· etablit les prix et finance 

le transport du coprah des iles vers les marches mondiaux. Il ne s' a.git pas 

d'une compagnie. Il n'y a pas de proprietaire, et les actions appartiennent 

aux producteurs. C'est en realite une mutuelle, qui n'a pas le nom de cooperative 

ma.is qui, au fond, en est presque une. 

M:. NOROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : A la page 12 du texte anglais de la declaration du 

Representant special, nous trouvons 1 1 expression 11 '50 000 revenue tons". Le 

Representant special peut-il nous dire de quoi il s'agit? 

Je me suis trompe lorsque j 1 ai dit qu'en 1964 il y avait 50 000 "revenue tons". 

L'augmentation, ace qu1 il parait, etait de 50 000 tonnes et le document nous 

apprend qu1 il y a eu en 1964 un total de 111 584 "revenue tons" livrees. 

Je repete ma question: pouvons-nous avoir une description generale de 

ce que ce tonnage represente? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de 1 1 anglais) 

Le tonnage, en fait, comporte toutes sortes de produits : materiaux de 

construction, biens de consommation, exportations de coprah et de tous autres 

produits. L' augmentation mentionnee est, . bien entendu, etroitement liee a la 

grande ampleur qu 1 a prise notre programme de construction. Cela comprend le 

bois, le ciment, l'equipement, en fait tout ce qui est necessaire pour construire 

des ecoles et d1 autres batireents publics. Entrent aussi dans cette augmentation, 

et pour une bonne part, les biens de consommation qui ont ete importes, comme 

les produits alimentaires, les conserves, les vetements, les produits petroliers, 

tout ce qui entre dans l 'economie locale en provenance d I autre s parties du monde. 
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M. ~OROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : J 1espere etre arrive a ma derniere question pour 1 1instant. 

Elle est liee a la declaration que nous venons d 1entendre. A la page 17 de la 

declaration du Representant special, nous trouvons un paragraphe intitule 
11
Statut des habitants de Rongelap11

• J 1aimerais savoir, a propos de cette partie 

de la declaration, quel etait le montant des indemnites reclamees par les 

personnes ayant subi les effets des e~periences thermonucleaires dans 1 11le 

de Rongelap. J 1aimerais savoir aussi combien d 1annees ont ete necessaires 

a l 1examen de ces reclamations et si elles n'ont ete satisfaites que dans la 

me sure mentionnee dans la declaration, C 1est-a.-dire pour un m:mtant de 

950 000 dollars. En outre, pourrait-on me dire comment le Gouvernement des 

Etats-Unis se propose de repartir cette somme entre les personnes qui ont ete 

lesees. Quels seront les criteres appliques pour 1 1attribution des indemnites? 

A la page 17 de la declaration, M. Goding a dit seulement : 11 Je me propose 

d 1 eff'ectuer ces versements des mon retour dans le Territoire sous tutelle 11
• 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : 

La situation est la suivante. Les indemnites au titre de compensations reposent, 

non pas sur des revendications en tant que telles - les habitants n 1ont presente 

aucune revendication - mais sur une moyenne pour dommages subis. On n 1essaye pas 

de mesurer avec exactitude, car ce serait bien difficile, les differences 

individuelles des dommages personnellement soufferts. En fait, il s 1agit d'un 

versement fait a titre gracieux et qui representera un peu plus de 10 000 dollars 

pour cbacune des personnes qui ont ete exposees aux radiations~ l'occasion de 

1 1accident qui s 1est produit il y a dix ans. Les versements seront faits sur une 

base individuelle et sur une moyenne d 1un peu plus de 10 000 dollars par 

personne. Cette somme ne repose pas sur des demandes qui auraient ete presentees 

a titre individuel par qui que ce soit. 

M. ~OROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Je n 1ai apparemment pas eu de reponse a mes deux questions 

sur ce sujet de la part du Representant special. Je les repeterai done. Tout 

d 1abord, quel etait le montant des sommes reclamees? Je pose cette question 

2.fin de savoir quel pourcentage de ce montant sera paye. Je n I ai pas rec;;u de 

reponse a cette question. 
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M. Morozov (URSS ) 

Je n 1en ai pas eu non plus a celle de savoir combien il a fallu d'annees 

pour prendre une decision tencnt compte partiellement des reclamations presentees, 

si ces reclamations ont ete, en fait, plus elevees que le montant de 950 000 dollars 

mentionne dans la declaration du Representant special. Je desire recevoir une 

reponse a des deux questions. 

M. GODING (Representant s~ecial) (interpretation de 1 1anglais) : Il 

me semble avoir repondu a la premiere question, a savoir que les sorumes allouees 

ne reposent sur aucune revendication presentee corrme telle. Le fait est que, 

peu apres 1 1 accident, toutes pertes ou dorrmages infliges a des biens :r:£:?.teriel·s 

ant ete i~mediatement compenses, et le versement actuel est un versement ~ titre 

gracieux q_ui ne repose sur aucune reclamation, sur aucune demande. Nous n'avons eu 

aucune demande d 1 indemnite pour les maux subis par les habitants de Rongelap. 

M. YCROZOV (Union des Republiq_ues socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Jene veux pas ~'aventurer a demander a nouveau une question 

a mes reponses puisque, de toute evidence, on ne veut pas repondre et je n 1y puis 

rien. J'aimerai pourtant savoir quel etait le montant des indemnites reclamees 

par les victimes. Je voudrais pouvoir comparer ce chiffre ~ celui de 950 COO dollars 

qui se trouve dans la declaration du Representant special; mais on ne veut pas me 

repondre. J'aimerais qu 1on me dise au mains combien d 1annees ont ete necessaires 

avant que le gouvernement prenne une decision sur le versement d'une indemnite 

partielle d 1un montant de 950 000 dollars. Combien d 1annees a-t-il fallu pour 

arriver a cette decision? 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1Amerique) (interpretation de l'anglais) : La 

question a ete posee deux fois et, par deux fois, le Representant special Ya repond~. 

Elle vient d'etre posee une troisieme fois et je vais y repondre. Peut-etre cela 

aidera-t-il, bien ~ue j 1aie exactement la meme chose a dire. 

Il n 1y a pas eu de demandes. La population n 1a presente ni formule aucune 

reclamation. Immediatement apres l 1accident, on a evalue les dommages et les 

personnes ont re~u une indemnite pour perte de leur foyer, de leurs biens materiels, 

de leurs proprietes, etc. Cela s 1est fait immediatement. J 1ai done repondu a 
l 1element temps. 
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M. Dickinson (Etats-Unis) 

Cependant, le Congres des Etats-Unis a pris la decision d 1octroyer, a titre 

gracieux, une ccmpensation supplementaire. C1est la compensation dont nous 

parlons et qui vient d 1etre affectee par credit supplementaire de 950 ooo dollars, 

somme qui sera versee sous peu aux interesses. Je crois que c 1est la troisieme 

fois que nous repondons a la question et j 1espere que nous pourrons passer 

maintenant a la suite de nos travaux. 

M. ~0R0Z0V (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Je vois que ni le Representant des Etats-~nis ni le 

Representant special ne peuvent me dire combien d'annees il a fallu au Gouvernement 

des Etats-Unis pour prendre finalement une decision quanta 1 1indemnisation 

- si partielle fut-elle - des victimes de leurs experiences atomiques dans le 

territoire sous tutelle. Ces experiences etaient absolument illegales du point 

de vue de la Charte que les representants des Etats-Unis se complaisent a citer 

si souvent. Ils ne peuvent nous dire combien d 1annees il a fallu pour que ces 

pauvres gens puissent entrevoir une lueur d 1 espoir quant a 1 1 octenti·m d 1une 

indemnite partielle. Siles representants des Etats-Unis ne veulent pas nous 

repondre, s 1ils ne peuvent pas nous dire combien d 1annees ont ete necessaires, 

nous le dirons nous-memes dans notre declaration afin de ne pas transformer le 

stade actuel de nos travaux en un debat general. Mais je suis pret a poser 

la question une quatrieme et une cinquieme fois aux representants des Etats-Unis. 
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M. Morozov (URSS) 

Pendant combien d'annees les victimes de ces essais atomiq_ues illegaux dans 

le territoire ont-ils attendu une compensation :i;iour les do:mmages q_ui leur ant ete 

causes? Ces violations ont, on le sait, cause un grand nombre de victimes. Nous 

voudrions savoir combien d 1 annees se sont ecoulees jusq_u1a ce q_ue les compensations 

arrivent. Vous devriez avoir le courage de nous le dire. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d 1Ameriq_ue) (interpretation de l' anglais) : Les 

essais q_ui ont eu lieu n 1 avaient rien d 1 illegal, ne violaient en rien la Charte. 

Pour ce q_ui est du temps q_ui s'est ecoule, je repete q_ue les eq_uipes se sont 

:i..rrimediatement rnises au travail et q_ue les compensations ont ete versees aux 

interesses des q_ue les do:mmages purent etre estimes. Il n'y eut pas de delai; il 

n'y eut pas des "annees a attendre". 

En outre, une eg_uipe medicale q_ui s'est entierement consacree a cette t~che 

est allee rendre visite aces gens au cours des annees suivantes, pour les examiner 

et leur apporter toutes sortes de traitements medicaux additionnels, pour des 

raisons d 1 ailleurs g_ui n'avaient rien a voir avec les essais atcmiq_ues. Ces gens 

ont done ete constarmnent sous surveillance medicale et, cette annee, un credit 

supplementaire a encore ete accorde a cette fin. 

Je pense avoir maintenant repondu a la question pour la q_uatrieme fois. 

M. MOROZOV (Union des Republiq_ues socialistes sovietig_ues) (interpretation 

du russe) : La cing_uieme fois, c' est moi g_ui devrai repondre a la q_uestion, et je 

le ferai lors de ma declaration generale. Je n 1 insiste done plus sur ce point. 

J 1 ai encore une derniere question, q_ui s 1 adresse au representant des Etats-Unis, 

car le Representant special ne pourrait y repondre: combien de temps faudra-t-il au 

Gouvernement des Etats-Unis pour decider g_uand la population de la Micronesie 

obtiendra les pleins pouvoirs dans le territoire sous tutelle? Corobien de temps 

faudra-t-il pour g_ue les Etats-Unis estiment q_ue leur mandat a pris fin et pour 

q_ue l'independance soit accordee a la population micronesienne? J 1 aimerais savoir 

g_uand, selon les calculs et les plans du Gouvernement des Etats-Unis, cela se 

produira. 
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M. DICKINSON (Etats-Unis d 1Amerique) (interpretation de l 1 anglais) : Le 

representant de l'Union sovietique semble avoir epuise sa liste de questions, car 

j'ai deja entendu celle-ci ce matin et j 1y ai deja repondu. Mais je suis tout 

dispose a y repondre de nouveau. 

Les Etats-Unis souscrivent tout particulie rement au paragraphe 2 du dispositif 

de la resolution 1514 (XV}, et ils souscrivent encore davantage a la Charte, qui a 

preseance. La Charte dit que les Puissances administrantes doivent faire progresser 

les populations vers l 1 autonomie compte tenu des aspirations librement exprimees 

par elles. Ceci ne sous-entend pas la fixation de dates, car manifestement la 

situation dans les differents territoires est differente, chaque territoire ayant 

des caracteristiques uniques. Le paragraphe 2 du dispositif de la resolution 

1514 (XV) dit aussi que les peuples interessees exprimeront librement leurs voeux. 

Je repete que, dans le cas particulier, nous attendons que la population interessee 

le fasse, nous attendons le jour ou elle s 1 estimera prete a ex.primer ses voeux 

quanta son avenir. 

La Mission de visite de 1964 a explique au Conseil, 11 an dernier, qu 1il n'y 

avait pas d 1 opinion politique mure dans le territoire. M. Bailey Olter, membre elu 

du Parlement, nous a dit ce matin que la population exprimera ses voeux lorsque le 

~cment sera venu. Voila la position demon gouvernement. 

M. MOROZOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpretation 

du russe) : Si j 1 ai bien compris cette reponse - et, dans la negative, je voudrais 

qu 1on me corrige - le representant des Etats-Unis nous a dit une fois de plus, 

corrme il l 1 avait fait au debut de la seance, qu'aucune date n'a ete choisie, dans 

un avenir plus ou mains proche, pour l a mise en oeuvre dans les Iles du Pacifique 

de la resolution 1514 (XV). Le Gouvernement des Etats-Unis n'a fixe aucune date a 

cet egard et les representants de ce gouvernement n'ont rien de precis a dire sur 

ce point, si ce n 1est ce que nous venous d 1 entendre. 

Cela etant, je ferai connaitre mon opinion a cet egard dans la declaration que 

je ferai au cours du debat general. 
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H. G.ASCHIGNARD (France) : Prenant pour la premie re fois la parole devant 

ce Conseil, je voudrais d'abord feliciter le representant du Royaume-Uni, 

M. Hope, de sa brillante election au poste de vice-president; et corrme je m' aperqois 

qu1 il vient de s'absenter, je prie son representant de bien vouloir lui transmettre 

les f elicitations de ma delegation. 

Je voudrais aussi souhaiter la bienvenue a notre secretaire, M. Rifai. Nous 

sevons combien grnnde est son experience des affaires qui nous interessent ici. 

Enfin, puisque nous traitons aujourd1 hui des Iles sous tutelle du Pacifique, 

je souhaite egalement la bienvenue au Haut Corcrnissaire des Etats-Unis, M. Goding, 

ainsi q_u 1 a M. Bailey Olter et aux autres representants de la population micro­

ne sienne. 

De l'expose que M. Goding nous a fait sur la situation dans les 1les, c 1 est, 

a mon sens, le passage relatif au Congre s de la Micronesie qui e s t le plus digne 

de retenir l 1 attention, et c 1 est principalement a son sujet que la delegation 

franqaise voudrait poser quelques questions. Voici la premiere: le Representant 

special nous a dit ce matin que les mesures legislatives q_ue le Congres de la 

Micronesie sera amene a prendre ne pourront pas etre contraires aux lois des 

Etats-Unis qui s 1 appliquent au territoire. Ila ajoute que ces lois etaient tres 

peu nombreuses et ne compromettaient pas de maniere sensible les pouvoirs 

legislatifs du Congre s. Peut-il nous donner quelques precisions supplementaires a 
ce sujet, c 1est-a-dire nous indiquer quels sont l 1objet et la portee de ces lois 

des Etats-Unis? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l'angla is) : Je crois 

qu1 il n 1 y a pas plus de cinq ou six lois du Congres des Etats-Unis s 1 appliquant au 

territoire sous tutelle. L1une de ces lois est celle qui autorise le ccuverr.ement 

du territoire sous tutelle a ouvrir des credits. Il s'ngit de la loi qui fixe les 

procedures devant etre suivies par le Congres pour ouvrir les credits necessaires 

au fonctionnement du gouvernement dans les territoires sous tutelle. En deuxieme 

lieu, je peux citer une breve loi qui precise certaines dispositions ccn:me par 

exemple la revision de nos operations fiscales par les Services de verification des 

comptes, ce qui permet au gouvernement du territoire sous tutelle de beneficier de 

certains autres services, ccrr,me les services interessant les operations d 1 achat au 

titre de notre Administration des services Goneraux. Le gouvF.rnEment du territoire 

sous tutelle peut ainsi faire des achats par l I intermediaire du Gouvernement federe.J.. 
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M. Goding, Representant special 

Il y a quelques autres lois encore. L1 an dernier, nous parvimnes a obtenir 

une loi supplementaire, appelee Omnibus Bill, qui permet au gouvernement du 

territoire sous tutelle de demander a d1 autres departeroents du Gouvernement des 

Etats-Unis certains services professionnels et techniq_ues, qui n 1 entrent pas dans 

le cadre des credits ordinaires. On peut par exemple demander au Service geologique 

de proceder a des etudes geologiques. Les dispositions de cette loi posent une 

limite quant au genre de services pouvant etre obtenus sans remboursement; elles 

autorisent le transfert de fonds pour les compagnies corr:merciales des Iles, 

E.'U.Xq_t:.elles j I ai deja fait allusion. En sorun.e, il s 1 agissait-la d 1.un credit 

supplementaire pour le gouvernement du territoire sous tutelle. 
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M. Goding, Representant upecial 

Elles pernettent l'enregistrenent des operateurs de radio micronesiens qui 

peuvent ainsi travailler sous licence de la Commission federale des communications 

des Etats-Unis. Le nombre des statuts - car ils ont cette nature- occupent 

tres peu de pages dans le code des Etats-Unis. Je me trompe peut-etre, mais je 

crois qu1 aucune des leis generales des Etats-Unis - comme les lois criminelles 

et d'autres du meme type - ne s 1 applique au Territoire sous tutelle. La legis­

lature a done un vaste champ d 1 autorite legislative pratiquement sur toutes les 

questions affectant le public en general - tout le domaine de la loi criminelle, 

tout le domaine des lois commerciales et industrielles, tout le domaine des 

services administratifs et des dispositions a prendre pour les services publics. 

Les actes statutaires des Etats-Unis qui s 1 appliquent sont de type assez precis. 

J 1 espere g_ue j 1 ai ainsi repondu a la question du representant de la·France. 

M. GASCHIGNARD (France) : La question suivante que je voudrais poser 

au Representant special est celle-ci : les deux assemblees ont-elles des pouvoirs 

identig_ues, ou bien l 1 une d 1 entre elles a-t-elle une certaine preeminence sur 

l 1 autre., ou tout au moins des pouvoirs reserves dans certains domaines? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Je crois 

pouvoir dire que les deux assemblees ont une autorite legislative absoluraent 

egale et equivalente. Bien entendu, la methode de fonctionnement exige que chacune 

des assemblees donne son accord pour 1 1 approbation de toutes propositions 

legislatives. Il n1 existe aucune base - aucune base officielle - qui permette 

de dire que l 1 une des assemblees est au-dessus de l 1autre. Peut-etre cela 

pourrait-il decouler du fait que l 1 une des assemblees a moins de membres que 

l1 autre, mais chacune des assemblees a une autori te egale. 

M. GASCHIGNARD (France) : Il est indig_ue a la section 4 du Secretarial 

Order que le Haut Commissaire peut recommander des mesures legislatives au 

Congres . . Je suppose, mais j 1 aimerais avoir la precision, que le meme pouvoir 

d 1 initiative en matiere legislative appartient aux membres de l 1 assemblee 

elle-meme. 
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M. GODING (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Oui, 

la supposition du repre sentant de la France est exacte. Le mandat legislatif 

implique que chaque membre de la legislature a indi viduellement le pouvoir de 

presenter une legislation. Le programme legislatif qui peut etre presente par 

le Haut Commissaire n'est qu'une autre voie, et les membres de l'Assemblee 

sont absolurnent libres d1 accepter ou de rejeter les propositions que l 1Adminis­

tration peut soumettre , ou les modifier .s'ils le jugent ban. 

M. GASCHIGNARD (France) : Le Representant special peut-il nous dire 

combien de fonctionnaires ant ete elus aux dernieres elections, puisque la 

reglementation actuelle prevoit que les fonctionnaires peuvent etre elus pendant 

quelques annees aux deux assemblees? 

M. GODING (Repre sentant special) (interpretation de l'anglais) : On me 

dit - je n'ai pas le chiff re present a l'esprit - qu'environ 55 a 60 p. 100 

des membres r ecemment elus sont des fonctionnaires publics. 

M. GASCHIGNARD (France) M. Bailey Olter nous a dit ce matin que 

les ressources naturelles du Territoire etaient maigres ou peu abondantes. 

Puis-je savoir si elles sont suffisantes pour assurer a la population un niveau 

de vie considere comme satisfaisant ou bien si une partie de la population 

est amenee a emigrer, s 1 il y a un mouvement d'emi gration hors des iles, vers 

d'autres territoires? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Il est 

vrai que certaines regions, certaines Iles ant des ressources si maigres qu'il 

existe de ce fait un probleme de base. Si l'on prend le Territoire dans son 

ensemble et sa population actuelle - je suis assez optimiste pour le croire 

avec un effort satisfaisant, nous aurons des ressources de base qui nous 

pennettront de developper un niveau de vie ameliore et tout a fait satisfaisant. 

Il existe encore dans certaines des plus grandes Iles des superficies de terres 

i nportantes qui ne sont en aucune fa~on surpeuplees et un programme de developpement 

approprie aurai t j e crois un effet bienfaisant sur le relevement du ni veau 

economique. Il existe evidemment les ressources de lamer dont nous avons 

};:arle et qui sont plus difficiles a evaluer avec precision mais qui representent 

u.~ apport substantiel qui pourra etre incorpore a l'economie d'ensemble. 
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M. GASCHIGNARD (France) : Le Representant special peut-il nous dire quel 

est le revenu moyen actuel per capita de la population des Iles? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l 1 anglais) : Je dois 

a&nettre que nous n 1 avons pas a l'heure actuelle de chiffre tres exact . En 

termes de dollars, il est encore tres bas, probablement tres en dessous de 

100 dollars per capita par an. Ceci ne represente pas une image absolument 

complete car une grande part de la vie quotidienne ne peut se mesurer en 

tennes de dollars et essayer de chiffrer exactement le revenu per capita est 

extremement difficile. 
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M. GASCHIGNARD (France) : Je voudrais demander, en matiere d 1 education, 

si les ecoles sont toutes des ecoles publiques ou s'il existe egalement des 

ecoles privees, en particulier des ecoles de missionnaires, des ecoles 

confessionnelles, religieuses. 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Nous 

avons des ecoles publiques et privees, la plupart de ces dernieres etant des 

ecoles de missionnaires. 

M. GASCHIGNARD (Prence) : Puis-je demander quelle est l' importance 

relative du nombre de ces e coles de missionnaires, du nombre des eleves qui 

frequentent ces ecoles, par rapport aux ecoles publiques? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de 1 1 anglais) : Les 

donnees, pour l 1 exercice qui a pris fin le 30 juin 1964, indiquent que les 

ecoles privees ant ete frequentees par 5 600 eleves et les ecoles publiques par 

18 l90 eleves. C'est dire que, tres approximativement, les trois quarts des 

eleves frequentent les ecoles publiques et un quart des ecoles privees. 

M. GASCHIGNARD (France) : Le Representant special a note, ce matin, 

que le territoire avait continue de souffrir d 1 epidemies de grippe et de rubeole. 

(Je pense que c 1 est la traduction franqaise de German measles). Ces epidemies 

ont-elles cause des pertes en vies humaines? Le Representant special peut-il 

egalement nous dire a quoi ces epidemies peuvent etre attribuees et si l'on a 

ban espoir d'y mettre fin rapidement? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de 1 1 anglais) : Les 

~pidemies de ce printemps ant cause, si je ne me trompe, sept marts, indirectement 

attribuees a la rubeole; il y a eu des cas de complications ou la mart, en fait, 

2 ete due a d'autres facteurs. C'est un taux eleve, qui tient a l 1 isolement 

relatif de la r egion. lorsque des maladies de ce genre apparaissent, l'immunite 

est relativement faible. Nous faisons de notre mieux pour realiser un programme 

d'immunisation qui soit efficace dans cette maladie particuliere. Au cours des 

~rois dernieres annees, un programme experimental a ete entrepris sous la direction 

des services de la sante publique des Etats-Unis. Dans cette region, le 

i sveloppement des vaccins est chose relativement nouvelle; nous suivons la 

situation de tres pres, en essayant d'aboutir a des methodes satisfaisantes 

-le vaccination. 
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M. GASCHIGNARD (France) : Je n'ai pas d'autre question. Je remercie 

le Representant special des reponses tres interessantes qu 1 il a bien voulu donner 

a mes questions. 

Le PRESIDENT: En ma qualite de President du Conseil de tutelle, je 

donne la parole au representant de la Republique de Chine. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de 1 1 anglais) : Avant de poser 

~e s questions, puis-je demander a la delegation des Etats-Unis si elle verrait 
' 

un inconvenient a ce que M. Bailey Olter prenne place a la table du Conseil, 

etant d;nn~ que mes questions s 1 adresseraient a lui? 

Le 'PRESIDENT: J'invite le representant des Etats-Unis a repondre a la 

requete formulee--'par le representant de la Chine. 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l' anglais) 

Je serais aise, Monsieur le President, que vous invitiez M. Bailey Olter a 
prendre place a la table du Conseil et a repondre aux questions. 

Sur 1 1 invitation du President, M. Olter, Conseiller de la delegation des 

Etats-Unis, ~rend ~lace a la table du Conseil. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l'anglais) : Avant que je passe 

a mes questions proprement dites, me se~a-t-il permis de suggerer a la delegation 

des Etats-Unis qu'elle fasse distribuer aux membres du Conseil de tutelle une 

liste des candidats choisis - les douze membres de la Chambre des delegues 

et 21 membres de l 1Assemblee -, indiquant ceux des membres du Congres de la 

Micronesie qui occupent maintenant un paste officiel? 

M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation- de l 1 anglais) 

Ma delegation sera heureuse de faire distribuer ce document, des demain, si 

cela peut etre agreable au representant de la Chine. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l'anglais) 

des demain nous satisfait entierement. 

D'avoir cette liste 

J'espere que le Repre sentant special ne m'en voudra pas d 1 adresser quelques 

questions tout d'abord a mon excellent ami M. Olter, au lieu de les adresser 

a lui-meme. Voici ma premiere question. Le Representant special nous a laisse 

. entend.re que M. Olter avait conduit sa campagne electorale a partir d'Honolulu. 

Je serais tres interesse de savoir comment M. Olter a conduit cette campagne, 



GT/CB T/PV.1247 
- 48 -

M. Kiang (Chine) 

a Honolulu) et quels problemes il a agites durant cette campagne. S' agissait-il 

de problemes d'ordre interieur ou de problemes internationaux? 

M. OLTER (interpretation de l'anglais) : J 1ai effectivement conduit 

ma campagne depuis l'Universite d'HawaI. Il me serait difficile de dire quelle 

a ete la vigueur de cette campagne, car j 1 ai ete elu in absentia. Les problemes 

que j'ai agites n'etaient pas d'ordre international) mais essentiellement 

d'ordre interieur. Je pense que j 1 ai ete elu surtout parce que j'avais naguere 

servi a la legislature de district et qu'il etait aise) sur cette base) de 

remporter l'election. La campagne electorale n'a pas ete ardue. Elle s'est 

effectuee principalement sous forme de lettres adressees par mes amis d'Honolulu 

et par moi-meme. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l'anglais) Si je comprends bien, 

M. Olter a mene sa campagne electorale par correspondance. 

De la tres interessante declaration qu'il a faite ce matin, il ressort 

que M. Olter) quand il est revenu dans le territoire, a parcouru trois semaines 

durant son district de Ponape et qu'il a discute avec les gens de plusieurs : 

possibilites. J' avoue avoir ete extr~mement frappe par sa declaration liminaire 

car) je le dis franchement) M. Olter anticipe en quelque sorte les preoccupations 

du Conseil en mentionnant ce point. Puis-je savoir quelles sont ces diverses 

possibilites dont il a parle avec les gens? 

M. OLTER (interpretation de l'anglais) : Je pense qu'il s'agit) pour 

la population) de questions propres a frapper l'imagination. Depuis des annees) 

on nous demande ce que sera notre avenir) ce qu 1 il adviendra de nous) par exemple) 

si ce Conseil cesse d'exister. Voici quelques-unes des possibilites evoquees 

deviendrons-nous inde~endants? Deviendrons-nous un territoire des Etats-Unis ou 

de quelque autre pays? Deviendrons-nous une partie des Etats-Unis ou de quelque 

autre pays? J'ai deja donne une reponse ce matin. 

M. KIANG (Chine) ( interpretation de l' anglais) Il semble que les 

possibilites qu'a discutees M. Olter avec la population de Ponape n 1 incluent 

pas celle d'une libre association, dont la mission de visite de 1964 avait 

yarle avec les gens du territoire. 
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M. OLTER (interpretation de 1 1 anglais) : Je pense que c 1 est une 

question plutot technique; aussi n'a-t-elle pas ete posee aux gens. Neanmoins, 

certains en ont conscience. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l' anglais) : J'aimera is poser une 

question a M. Olter en lui demandant de bien vouloir me repondre non en sa 

qualite de conseiller de la delegation ou d 1Administrateur-adjoint du District 

de Ponape, mais simplement en tant que M. Bailey Olter, citoyen de Micronesie. 

J'es~e re qu 1 il ne m'en voudra pas si je mentionne, devant le Conseil, que nous 

avons eu, lui et moi, lors de notre deuxieme rencontre, a Honolulu, une 

conversation de pres de huit heures! M. Olter pourrait-il nous dire quel est 

son point de vue personnel, apres qu'il soit revenu a Ponape, sur l 1 avenir 

politique de la Micronesie? 



GT/JR T/PV .1247 

- 51 -

1,l. OLTER ( interpretation de 1 1 angla.is) : Ce que j I ai dit precedemment 

devant ce Conseil, tout comme ce qu 1 ont dit de nombreux etudiants, je le redis 

volontiers, a savoir que si nous en devenons capables un jour, je verrais 

plutot le terri to ire en tant que pays independant. 

ii:. KIANG (Chine) ( interpretation de 1 1 anglais) : J' ai une autre question, 

qui decoule de la propre declaration qu 1 a faite aujourd 1 hui M. Olter. Nous nous 

preoccupons tous vivement de savoir comment va fonctionner le Congres de la. 

:::icronesie. A la seance de ce ma.tin, parlant du progres economique, I:. Olter 

a dit en substance : avec le present Congres de la Micronesie, des plans 

tels que ceux qu' a mentionnes le Representant special dans son expose liminaire 

devraient etre une partie .e ssentielle de nos preoccupations. 

1,1. Olter peut-il nous dire de quelle maniere le Congres de la I,1icronesie 

sera interesse aux plans economiques? Sera-ce dans le contexte de l'ensemble 

du developpement economique? Puisqu' il est membre du Congres, je voudrais s a.voir 

s I il souhai te que le Congres s I occupe d I un probleme de cette importance. 

H. OLTER ( interpretation de 1 1 anglais) : Jusqu 1 a present, il a. ete 

r:iala.ise de determiner le s vue s des Iiicronesiens, car chaque district indi viduel 

op ere dans le s limi te s du district et il n I y a. guere de communication entre le s 

districts. Ma.is avec la creation du Congres, l 1 aspect economique devient l'un 

des aspects importants du developpement du territoire. Les possibilites 

economiques du territoire seront l 1 objet des preoccupations du Congres. 

H. KIANG (Chine) (interpretation de l 1 a.nglais) : Peut-etre a.i-je ma.l 

-cose ma question. Je voudrais savoir si M. Olter souhaite que le Congres 

s 1 attache reellement au developpement econ~mique en discutant a.vec 1 1 administration 

des divers asIJects des plans. Il doit s 1 a.gir d'un developpement tres important, 

car je crois que 1 1 Adninistration a invite une firrne privee a se rendre dans le 

~erritoire, a preparer des plans et ales executer. Je voudrais done savoir 

si le Congres voudra s 1 occuper de faqon detaillee, avec 1 1 Adninistration, de 

~'ensemble des plans de developpement economique. Je crois que le Congres aura 

~ertains pouvoirs; en ce cas, il serait a meme de s 1 interesser a une question 

-.,ital~ pour le bien-etre du peuple de la. Micronesie. 
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1,1. OLTER (interpretation de l'anglais) : Je remercie mon ami, le 

representant de la Chine. Je crois qu1 il a deja repondu lui-meme a la question 

en ce sens que quel que soit le plan economique qui sera. adopte , j 1 a.imerais que 

le Congres de la Micronesie y participe. I;e meme que cela etait le ca s pour la 

creation du Congres, j'estime que le Congre s voudra exprimer se s voeux et 

tiendra ace que le groupe du developpement economique fournisse les a spects 

techniques que nous n'avons pas maintenant. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l'anglais) : Je n' a.i pas d'autre 

question a poser a mon excellent ami H. Bailey Olter, que j 1 admire et auquel 

je souhaite bonne chance. Il est l'un des ra.res l0i:icronesiens que j' a i toujours 

consideres comme des politiciens nes. 
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M. Kiang ( Chine) 

Puis-je maintenant demander un eclaircissement sur certains points qui 

decoulent des declarations du representant special? 

Je crois qu'il est tres naturel que quelqu'un qui se trouvait faire pa.rtie 

de la derniere Mission de visite soit tout particulierement interesse par le 

Congres de Micronesie nouvellement fonde. J' espere done que le representant 

special me permettra de lui poser des questions qui ne relevent pas seulement 

de ce domaine. 

Pour ma part, je ne suis pas tres satisfait de constater que l'administration 

a finalement decide que les membres du Congres pourraient, en meme temps, occuper 

des positions officielles dans l' administration. Toutefois, cela a ete decide. 

Ce q_ue ~e voud.rais savoir a ce propos c I est si le Congres de Micronesie doit un 

jour faire une enq_uete sur certains problemes necessitant l' interrogatoire de 

rr:.embres du Congres, le Congres aura pouvoir pour le faire? Je l!espere. Nous 

considerons comme acquis que le Congres de Micronesie a le pouvoir d'interroger 

des fonctionnaires de l'administration qui pourraient se trouver en meme temps 

etre membres du Congres. Cela posera un probleme tres delicat et je ne sais pas 

comment l'administration y repondra. Malgre cela, l'administration souhaite-t-elle 

q_u.e le Congres de Micronesie possede le pouvoir d' interroger, au cours d 1 une de 

ses sessions, un fonctionnaire de l'administration apropos de certaines questions 

d' un interet iranediat pour le Congres? Le Haut Commissaire permettra-t-il aux 

fonctionnaires de se rendre au Congres de Micronesie pour y etre interroges? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l'anglais) : 

Je croi8 po~voir dire que l'autorite de faire enquete est un des elements les 

plus indispensables du pouvoir legislatif et j'estime que les fonctionnaires de 

l'administration doivent certainement pouvoir etre l'objet de tout interrogatoire 

raisonnable par les comites du Congres. Jene vois pas d'objection ace que les 

fonctionnaires de l'administration repondent a des comites legitimes du Congres 

et les informent apropos de toutes les phases de leurs activites ou de leurs 

programmes. 
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M. KIANG ( Chine) ( interpretation de 1 1 anglais) : Dans sa declaration 

liminaire le Representant special a declare que l 1 ordonnance executive prevoyait 

une participation a la revision de tout budget du territoire sous tutelle. Le 

Representant special peut-il expliquer quel genre de mecanisme le Congres possede 

pour la revision de tout budget du territoire sous tutelle? Quelle est la 

procedure? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l'anglais) : 

Notre plan consiste a appliquer litteralement et aussi pratiquement que possible 

les dispositions de 1 1 ordonnance. Amon sens, nous soumettrons au Congres un 

programme budgetaire preliminaire pour le prochain exercice financier. Il y a 

un facteur temps. Le Congres se reunit en juillet; le budget courant pour 

l' administration pour 1 1 exercice financier corr.illlenqant le ler juillet aura ete 

approuve par le Congres des Etats-Unis, c'est-a-dire la portion du budget 

administratif total qui decoule des subventions accordees par le Congres des 

Etats-Unis. Nous travaillerons done au moins une annee en avance. Nous 

presenterons les propositions budgetaires preliminaires pour l 1 exercice financier 

1967, c'est-a-dire pour cclui commenqant l'annee suivante. Ces propositions 

budgetaires en sont maintenant a un stade que nous appelons preliminaire. Nous 

avons a faire coincider cette revision par le Congres avec le calendrier de 

developpement du programme budgetaire du Gouvernement des Etats-Unis. Le budget 

final n'est pas formule par les agences du gouvernement avant septembre-octobre 

~our revision par le Bureau du budget, pour incorporation du prograrr:me du 

President pour l'annee suivante. De telle sorte que rien n'est final dans le 

budget tant qu'il est en voie de preparation pour soumission au Congres des 

Etats-Unis. 

Toutefois, le but iciest de permettre au Congres de Micronesie d'avoir un 

tableau complet du programme budgetaire que nous sommes en mesure de lui presenter, 

c'est-a-dire le nombre de dollars qui sont prevus pour le programme d'education 

elementaire et secondaire, des precisions concernant tout accroissement ou 

toute diminution, etc., pour tousles chapitres du programme budgetaire total. 
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M. Goding, Repre~?tant s~ecial 
A ce moment, le Congres de Micronesie aura une image aussi complete q_ue possible 

et aura l'occasion de faire un rappor~ q_ui sera transmis au Ministere de l 1 interieur, 
8 u:r son opinion en ce q_ui concerne 1 1 accent q_ui doit 'etre mis sur differentes 

:;:ia:rties des prograIIiJlles. En d 1 autres termes, si le Congres estime que nous depensons 

tro:p dans un dcmaine et prefere mettre davantage 1 1 accent sur un autre domaine, 

cette opinion sera connue a ce stade de l' evolution budgetaire. Je suis tout 

2. :f'ai t certain que cette opinion refle chie aura un effet net, une portee 

c e:rtaine sur les decisions futures au fur et a mesure que le budget se cristallisera 

et se developpera. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l'anglais) : Jene sais pas si j'ai 

bien compris ce q_ue le Representant special a dit. Permettez-moi de vous dire ce 

q_ue j'ai compris afin de savoir si c'est bien cela. 

Selan ce que j'ai entendu, l'administration aidera a preparer son propre 

budget puis le presentera au Congres de Micronesie. Le Congres de Micronesie 

exprimera alors son opinion. Apres cela, l 1 administration presentera, pour 

ainsi dire, deux opinions au Congres des Etats-Unis : l 1 une sera representee 

:par le budget prepare par l 1 administration, l 1 autre sera celle exprimee par le 

Congres de Micronesie. Ai-je bien compris? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l'anglais) : 

~ans l'ensemble, c'est exact. Bien entendu, nous devons suivre le programme 

oudgetaire de base du Gouvernement des Etats-Unis. La difficulte, si on peut 

l' appeler ainsi, consiste a trouver la faqon ,dont cet organe q_ui est le plus 

directement interesse pourra proceder a la revision budgetaire, de telle sorte 

QUe son opinion soit connue sur l 1 accent q_u 1il convient de placer sur les 

differents programmes. 
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M. Goding, Representant special 

Je puis ajouter, cependant, qu'il peut en fait y avoir un second budget, 

comrne je l'ai dit, c'est-a-dire un budget qui decoulera des mesures prises en 

matiere fiscale par le Congres lui-meme, budget secondaire qui n'entrera pas dans 

le budget de l'administration a proprement parler. Ace sujet, il existera 

un programme de budget autonome. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l'anglais) : Je crois avoir compris 

ce que vient de dire le Representant srecial. Si je ne me trompe pas, le 

Congres micronesien est plutot informe que consulte en ce qui concerne 

1 1 examen du budget annuel. Le Congre s de la Mi crone sie n 1 a aucune part a la 

preparation du budget. Si tel est bien le cas, le pouvoir du Congres est 

extremement limite puisque son seul role sera d'etudier le projet de budget . 

S'il en est bien ainsi, le Congres de la Micronesie ne joue aucun role dans 

l'etablissn:ement du budget, il est simplement informe par l'autorite administrante, 

il exprime une opinion et l'autorite administrante communique ses vues au 

Gouvernement des Etats-Unis; c'est tout. Je souligne de nouveau que si tel est 

le cas les pouvoirs du Congres de la Micronesie sont tres tres limites et qu'il 

ne prend aucune part active a la preparation du budget. 

Les chases avaient ete comprises autrement lorsque l a mission de vis ite 

s'est rendue dans le territoire en 1964, al ors que nous avians et e informes 

que les pouvoirs du Congres micronesien iraient plus loin et qu'il pourrait 

designer son propre Comite qui serait consulte par l 1 administrat ion dans l a 

preparation du budget. Aujourd'hui, alors que le budget est entierement prepare 

par l'Autorite administrante, corr.me il l'a toujours ete, le Congres micronesien 

est simplement informe de ce que fait l'administration. 

M. GODING (Represent ant special) (interpretation de l'anglais) : Je suis 

peut-etre responsable de la confusion qui regne ace sujet car le Congres de la 

Micronesie n'est pas, en fait, seulement informe, mais il sera informe et consulte. 

Je n'ai sans doute pas reussi a montrer clairement que tout au long de la periode 

pendant laquelle s' etablit un budget aux Etats-Unis, la situation est assez 

compliquee et il n'est pas etonnant que les membres d 1 autres gouvernements 

se sentent quelquefois un peu perdu a ce sujet. Pour le moment, je m'occupe de 

trois budgets : un budget pour l'annee qui . se termine a la fin de ce mois, un 

autre concernant l a periode qui commence le ler juillet et je m'occupe de mesures 
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M. Goding, Re-oresentant s-pecial 

::;:i:reliminaires qui font partie des grandes lignes du processus concernant le 

~udget de l'annee fiscale de 1967. Ce sont les recommandationsJ les desirs et 

les consultations du Congres qui deviendrontJ je l'espereJ effectifsJ lors de 

ce budget de 1967. La premiere mesure a l'egard du budget qui prendra effet 

dans un an en juillet prochain a ete prise en avril. Il ne s 1 agit la que des 

::principaux aspects de la question. 

Apres la session de juillet du CongresJ apres cette periode drinformation et 

de consultations,les recornmandations seront elaborees pendant les mois d 1 aout et 

de septembre et il y aura alors certainement un Cami te budge ta ire J un Cerni te 

financier du Congres qui sera charge d 1 etudier le projet de uudget et de faire 

des recommandations precises. J 1 espere que les recommandations et les idees du 

Congres microne sien auront un effet marque et seront d'un grand poids sur 

l 1 elaboration de ce que nous appellerons le budget definitif qui sera soumis 

~u cours de 1 1 automne. 

La preparation du budget se fait en un an. Notre probleme est maintenant 

la question de savoir comment placer le Congres de la Micronesie dans le processus 

de developpement du programme de budget et comment lui donner l 1 occasion d 1 exercer 

-Jn effet sur celui-ci. Mais je suis certain que cela va beaucoup plus loin 

qu'une simple information, il y a consultation dans toute l'acception du terme. 

M. KIANG (Chine) (interpretat ion de l' anglais) : Je dois avouer que je 

ne suis pas tres bien. Je voudrais demander au Representant special si le Congres 

ue l a Micronesie a propose le deplacement de certains postes budgetaires et si 

cette demande est raisonnable, sera-t-elle favorablement examinee par l'adminis­

~ration avant d'etre envoyee au Gouvernement des Etats-Unis? 

M. GODING (Representant special} (interpretation de l'anglais): Avec 

les reserves indiquees par le representant de la Chine) je repondra i oui. 

::c:.is meme s I il s I a·gissai t de requetes qui ne soient pas raisonnables J meme si 

,_cus ne les .incorporions pas dans le projet de budget J les voeux du Congres 

:2raient neanmoins signales au Ministere de l'interieur. CependantJ tenant pour 

::.cquis qu'il s 1 agit d 1 une requete raisonnableJ je repondrai ouiJ les changements 

-::_ 2~::ande s pourraient etre effectue s. 
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M. KIANG (Chine) (interpretation de 1 1 anglais) : Puis-je pousser la 

question un peu plus loin en demandant si 1 1 administration) corn.me le Representant 

special 1 1 a dit) pourrait par exemple si la demande est raisonnable) y ajouter 

des commentaires favorables et insister aupres du Gouvernement des Etats-Unis 

pour qu'il accepte les recommandations du Congres de la Micronesie. 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l 1 anglais) 

Ici encore, il y a peut--etre un leger malentendu. Si nous acceptons les 

recommandations micronesiennes,nous les inscrirons dans le budget et du fait 

que nous les soumettrons a notre administration) elles deviendront notres. 

Quel que soit notre programme budgetaire, quelles que soient nos propositions, 

au moment ou nous faisons une presentation definitive) celle-ci constitue notre 

propre recow.mandation. Dans la mesure ou il pourrait y avoir une difference 

avec les recorr.rnandations du Congres) dans la mesure ou nous n'accepterions pas 

tels ou tels changements ou deplacements, alors les recommandations du Congres 

micronesien seraient soumises aux autorit~s superieures a cote des recommandations 

de l 1 administration. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l'anglais): S1 il en est ainsi) 

quelque favorable que puisse etre l 1 administration a l'egard de ces reccmmandations) 

il semble que cette derniere ne soit pas en mesure d 1 enteriner les recommandations 

du Congres au Gouvennement des Etats-Unis. Si j'ai bien compris, l'autorite 

administrante ne peut faire sienne aucune recorrmandation:meme si elle l a 

considere comme bonne et raisonnable et tout ce que l'autorite administrante 

pourrait faire serait simplement de transmettre ces vues ou d'incorporer 

certaines recommandations au projet qui serait presente au Gouvernement des 

Etats-Unis? 
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M. GODING (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : Je crois 

qurici encore nous avons quelque difficulte a nous comprendre. Si nous enterinons 

une recornmanda tion, elle sera incorporee et de-.rie.1J.ra partie integrante de notre 

pro jet de budget. Ce n,' est q_ue dans les cas ou nous pourrions ne pas etre entierement 

d'accord sur une recorm:r;andation q_ue nous serions essentiellement responsables du 

budget, et les recornmandations q_ui seraient contraires aux notres seraient transmises 

aux fins d'examen par la suite. Mais certainement, si les reccmmandations sont 

acceptables pour nous - si elles sont raisonnables,pour reprendre les termes du 

r2presentant de la Chine - elles seront incorporees cacs le prograrrine et deviendront 

r:a,rtie integrante de notre projet de budget sur presentation initiale de notre part. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l 1 anglais) : Je remercie le 

Representant special de cet eclaircissement. S'il en est ainsi, la chose est 

tout a fait differente de ce que nous avions entendu au debut. Il ne s 1agit pas 

simplement de transmettre les vues du Congres de la Micronesie. Le Haut Commissaire 

a dit que si l'Autorite administrante considerait que ses recommandations, comportant 

meme un transfert de fonds, etaient raisonnables et les enterinait, ces dernieres 

seraient incorporees dans le budget pour etre transmises au Gouvernement des 

Etats-Unis. Si tel ,est le cas, c'est bien different de ce que le Representant 

special a dit lui-meme en repondant a ma question initiale. C'est sur ce point 

que je voudrais un eclaircissement. 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Dans 

la mesure OU j 1 ai donne une autre impression, je le regrette. J'ai essaye 

d'expliquer que dans ce processus de developpement, il y avait un temps, apres 

que le Conseil se soit reuni, qui permettrait d 1 incorporer, pour ce qui est de 

l 1 administration, des recommandations precises du Congres de la Micronesie au 

projet de budget de l'Administration. Je pense n'avoir parle que de ce que nous 

appelons sur le plan technique les etapes initiales du budget qui sont extremement 

rudimentaires. Je crois que nous avons presente un projet de budget preliminaire 

de 17,5 millions de dollars,resume dans un telegramme d 1une page, ce qui totalise 

peut-etre 300 mots, et je suppose que cela represente les grandes lignes d'un 

budget tres peu detaille. 
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M. KIANG (Chine) (interpretation de 1 1 anglais) : Un pas sage de la 

declaration liminaire de M. Goding m'inspire une question que je voudrais lui 

poser. Le rassage se lit de la fa<son suivante : 11Une disposition spfoiale a ete 

prevue pour soumettre au Secretaire des amendements recommandes par les deux tiers 

de cbacune des chambres du Congres 11
• Dois-je interpreter cela comme signifiant 

que les amendements presentes au -Secretaire devront etre reccmnandes par les 

deux tiers de 1 1 une ou de l'autre des chambres, ou faut-il comprendre que ces 

amandements doivent etre recornmandes par les deux tiers de l 1 une et de l 1autre 

des chambres, c'est-a-dire tant par la Chambre des delegues que par celle des 

representants? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l 1 anglais) : Les 

amendements doivent etre soumis sur la base de recommandations des deux tiers 

de chacune des deux chambres. On n'agirait :r;as si seule l 1 une des chambres 

presentait la demande. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l 1anglais) : Si je comprends bien, 

il y a une session reguliere ra,r an. Le Congres de la Micronesie pourrait-il 

tenir une session extraordinaire s'il le souhaitait? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l 1 anglais) : Oui, 

il y a une disposition qui prevoit la convocation de sessions extraordinaires du 

Congres de la Micronesie. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de l'anglais) : Je me demande s'il est 

bien utile que je pose la question suivante apropos du developpement economique. 

Le Representant special nous a indique que le developpement economique, la 

planification et l 1 administration du plan, seraient entrepris par une societe privee. 

C'est la, je pense, une decision deja adoptee par l'Administration. Pourquoi cette 

derniere n 1 a-t-elle ra,s pense a s'adresser, par exemple, a la Banque mondiale 

pour entreprendre une etude economique du territoire, comme le Conseil l'a demande 

a maintes reprises, et cormne cela s1 est passe en Nouvelle-Guinee OU la Banque 

mondiale a procede a une etude et redige un rapport sur le plan economique? Y a-t-il 

un avantage particulier ace qu'une entreprise privee se rende dans le territoire 

pour pre:r;arer un plan de developpement economique, et assume egalement la tache 

d.e formuler un programme de developpement et de le m.ettre en oeuvre en derniere 

analyse? Puis-je savoir quels sont les avantages que voit l 1Administration dans 

l'emploi d'une tclle methode? 
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M. GODING (Representant special) (interpretation de 1 1anglais): Nous y 

voyons bon nombre d 1 avantages. Je tiens a dire d 1 emblee que nous avons songe 

a la Banque mondiale. Nous n 1 avons guere re~u d 1 encouragements quanta la 

disponibilite d 1 un groupe assez large. Cependant, notre idee ici n 1 est pas 

simplement de proceder a une enquete - quelque chose qui pourrait se faire en 

quelques semaines ou quelques mois - car ce que nous envisageons,c 1 est un 

personnel reduit mais permanent, hautement qualifie et extremement competent, 

sur place, et compose de personnes qui ne seraient pas des fonctionnaires de 

1 1Administration mais se tiendraient continuellement a notre disposition pour 

nous aider dans cette mise en oeuvre. Cela ne signifie pas que nous confierions 

aces personnes la responsabilite de signer des contrats ou, en derniere analyse, 

de proceder a l 1 execution de toutes activites. 

L'un des avantages de notre methode est que l'entreprise a une grande 

experience en ce qui concerne ce doreaine dans diverses pg,rties du monde. En 

second lieu, elle dispose, au siege, de ressources tres larges en ~atiere de 

personnel que l'on peut convoquer rapidement sur place. Cette entreprise nous 

petmettra d'avoir les experts competents au moment voulu, sur notre demande. 

Essentiellement, c'est une methode a laquelle notre gouvernement a eu recours 

dans nombre d'autres regions. Cette mgme entreprise a des contrats avec le 

Gouvernement des Etats-Unis dans quatre ou cinq autres regions du monde au mains, 

et elle nous aide dans notre programme d'assistance, dans notre departement d'Etat, 

et en matiere d 1 assistance economique et economique pg,rtout dans le monde. C'est 

1 1 une des trois ou quatre entreprises les plus connues et les plus hautement 

respectees. Nous avons songe a toutes les sources possibles d'assistance a cet 

egard, et nous en sommes arrives a la conclusion que cette methode etait la meilleure 

pour arriver au resultat souhaite 'dans l'accomplissement de notre tache. 
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M. KIANG (Chine) (interpretation de 1 1 anglais) : Cela ferai t-il quelque 

difference si l 1 administration, avant de prendre cette decision, avait attendu 

et consulte le Congres de la Micronesie sur la question du cboix d'une entreprise 

privee? J 1ai, pour poser cette question, certaines raisons. En 1964, lorsque 

nous etions dans le territoire, de nombreux dirigeants politiques, notamment a 
?onape et a Palau, ont exprime leurs inquietudes, meme au sujet de la Van Camp 

Sea Food Corporation. On se preoccupait beaucoup de voir un monopole prive des 

Etats-Unis s 1instaurer en Micronesie. Je me demande si cette crainte a ete 

dissipee. Je pense que si l 1administration avait attendu et consulte le Congres 

de la .Micronesie avant de prendre sa decision, son attitude aurait eu un excellent 

effet sur la population micronesienne. Jene sais pas quelle sera la reaction de 

la population. Jene sais pas non plus si ce que nous avons entendu dans le 

territoire representait le tableau d 1ensemble et c'est pourquoi je pose la question. 

Dois-je comprendre que 1 1 administration est certaine qu 1il n 1y aura aucune 

inquietude de la part des Micronesiens? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l 1 angl ais) : Je n'ai 

entendu exprimer aucune objection ni aucune crainte et, en fait, la r eaction a 

ete entierement favorable. Je suis certain que M. Olter a parle en son nom 

personnel dans ses observations a 1 1egard du contrat pour l e developpement econo­

mique. Cette entreprise n'aura aucun interet financier OU autre dans les 

activites economiques de la region. Il s 1agit d 1un contrat technique et profes­

sionnel. Cette firme n 1interviendra pas le moins du monde dans les investissements 

et n 1aura aucun rapport financier avec aucune des activites de la region. Je suis 

certain que la population ne craint pas, n I a pas de raisons de craindre que ceci 

represente la mise en place d'un monopole quelconque OU d 1interets financiers dans 

la region. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de 1 1 anglais) : Si je comprends bien, 

cette entreprise qui sera sur place pour proceder a la planification se chargera 

en derniere analyse de l a mise en oeuvre des programmes de developpement. 

Est-ce la meme firme qui entreprendra la mise en oeuvre des programmes de 

developpement ou recommandera-t-elle d 1autres entreprises? 
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M. GODING (Representant special) (interpretation de l 1 anglais) : Voici, 

en maniere d 1 exemple, comment je prevois les chases. Nous n 1avons pas ete en 

mesure, meme apres une etude attentive et une analyse du Ramil ainsi que de tous 

les elements en cause, en employant seulement notre personnel, de parvenir a une 

conclusion definitive. La societe dont il s 1agit pourrait retourner a son siege 

et obtenir un expert specialise dans ce domaine. Il est fort probable qu 1elle ne 

dispose pas d 1un tel expert par elle-meme, mais elle pourrait demander a la FAO de 

le lui fournir. Cette societe pourrait determiner mieux que nous OU pourrait etre 

trouvee la personne competente pour 1 1 aider dans l 1 analyse technique de cette 

operation. Ayant mene a bien cette operation grace a 1 1expert competent, la 

societe nous aiderait peut-etre dans la recherche de marches et de capitaux comme 

dans la creation d 1une cooperative de producteurs ou de toute autre association. 

Son r6le demise en oeuvre pourrait consister a nous trouver les meilleurs debouches 

commerciaux pour une recolte donnee, de meme qu 1a trouver des sources de financement 

pour l 1 entreprise elle-meme. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de 1 1 anglais) : Le Representant special 

a dC entendre la question que j 1 ai posee a M. Olter apropos de 1 1interet que 

pourrait avoir le Congres de la Micronesie dans le developpement economique du 

territoire. Le Representant special pourrait-il nous dire de quelle maniere il 

voudrait voir le Congres de la Micronesie s 1occuper de ce domaine particulier? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de 1 1 anglais) : Le r6le 

et les pouvoirs du Congres seront tels que, j 1en suis certain, celui-ci interviendra 

en de nombreux domaines. Il souhaitera d 1 abord etre mis au courant, puis examiner 

les diverses propositions relatives au developpement, ensuite - et c 1est la chose 

la plus pertinente - s 1occuper des questions fiscales et de la maniere dont les 
/ 

imp6ts pourront ~ffecter 1 1entreprise economique, de meme que du recours au pouvoir 

de percevoir des imp6ts pour aider a financer certaines entreprises en se fondant 

sur des recommandations et des etudes, de concert avec nos experts sous contrat. 

L'un des domaines les plus importants est celui de 1 1imp6t a l'importation. Que 

peut-on faire des ressources obtenues par voie d'imp6ts pour aider a developper, 

a etoffer 1 1economie de la region~ C1est la un domaine particulier et il yen a 

certainement ainsi beaucoup d 1autres que je pourrais enumerer. 
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M. KIANG (Chine) (interpretation de l'anglais) : Fermettez-moi de passer 

a un autre domaine apropos duquel je n'aurai qu'une petite que stion a poser. 

Selon le Representant special, le territoire dispose maintenant de 88 maitres 

d'ecole arr.ericains qualifies. Le Representant special peut-il nous dire combien 

de ces maitres disposent d'une experience reelle en la matiere? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de 1 1 anglais) : Tous 

ces maitres, a 1 1exception d'un uu deux peut-&tre, sont des professeurs experimentes. 

Un certain nombre d 1entre eux sont dipl6mes du Peace Corps. Mais, je le repete, 

ces maitres ont acquis une experience de 1 1enseignement avant d'etre recrutes et 

engages pour le territoire. 

M. KIANG (Chine) (interpretation de 1 1 anglais) : Le Representant special 

peut-il nous dire comment, en derniere analyse,1 1 administration envisage la question 

de la creation d 1une universite dans le territoire~ 
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M, GODING (Representant special) (interpretation de 1 1anglais) : Bien 

entendu, nous avons discute cette question avec les membres de la derniere Mission 

de visite, car ils s 1y interesaaient beaucoup. 

Nous continuous de penser qu 1il serait premature de creer un etablissement 

de niveau universitaire dument agree. Nous avons un centre de formation du corps 

enseignant, qui pourrait constituer en quelque sorte la genese d 1une ecole 

normale, laquelle, a son tour pourrait amener 1 1installation d 1un etablissement 

a 1 1echelon universitaire. Mais a 1 1heure actuelle, je crois que les frais 

generaux et les investissements d 1ensemble que representeraient l'etablissement 

d 1une universite seraient disproportionnes si 1 1on songe aux benefices que 1 1on 

en retirerait. 

M. KIANG (Chine) ( interpretation de 1 1 anglais) : A propos de 1 1 enseignement 

superieur dans le Territoire, je voudrais rappeler au Haut-Corrmissaire ce qui 

se passe dans un autre Territoire sous tutelle. Je crois qu 1il sait qu 1elles 

sont les mesures prises par 1 1Autorite australienne pour etablir un enseignement 

universitaire en Nouvelle-Guinee. Si 1 1on compare le niveau de l 1enseignement 

en Nouvelle-Guinee et en Micronesie, on verra qu'il y a de bons arguments en 

faveur de la creation en Micronesie d 1une universite, OU du mains d'un junior 

college. 

Je n 1ai plus d'autres questions a poser. Je remercie le Representant special 

de ses reponses qui m1ont beaucoup aide. 

M. CORNER (Nouvelle-Zelande) (interpretation de 1 1anglais) : Je voudrais 

tout d 1abord adresser a mon tour des voeux de bienvenue au Haut-Corrmissaire et 

a ceux qui 1 1accompagnent, y compris M. Bailey Olter. Nous sommes sincerement 

beureux de retrouver le Haut-Commissaire, et aussi de voir un autre groupe 

d 1eminents Micronesiens suivre les debats du Conseil de tutelle. 

tu fait de la declaration detaillee du Haut-Commissaire, dont nous le 

remercions, et des questions posees par d'autres representants, je n 1ai heureusement 

que peu de renseignements a demander. La plupart de mes questions porteront 

eviderunent sur le Congres de la Micronesie, qui est je crois 1 1evenement veri­

tablement important de l'histoire du Territoire et un element de progres futur. 
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M. Corner (Nouvelle-Zelande) 

Je me refererai a certaines des questions traitees dans le document 

distribue ce matin, en omettant bien entendu les points qui ant deja ete discutes. 

Je commencerai par la section IV, qui a trait aux pouvoirs du Haut­

CoITmissaire. Dans le contexte de 1 1etat d 1urgence, le Haut-Commissaire peut 

promulguer des mesures d 1 exception ayant titre de loi si le Congres ne parvient 

pas a passer une legislation d 1urgence. Le Haut-Corrmissaire pourrait-il nous 

dire si 1 1on a considere la possibilite ne limiter le pouvoir d 1invoquer 

l 1urgence, La q~estion est traitee au paragraphe 210 du rapport de la Mission 

de visite~ 

M. GODING (Representant special) (interpretation de 1 1anglais) : On 

exige que toute proposition qualifiee d 1urgente soit presentee plus de 7 jours 

avant la fin de la session et, si elle est promulguee, soit approuvee par le 

secretaire a 1 1interieur; a mon avis, cela empeche reellement de qualifier 

d 1urgentes des propositions legislatives ordinaires. Je crois que 1 1autorite 

donnee au Haut-Commissaire de soumettre des propositions legislntiYes dans 

l 1exercice normal de ses fonctions devrait couvrir toutes les situations sauf 

les situations exceptionnelles. Cela me paralt etre une garantie, au stade 

actuel, du developpement legislatif du Territoire. 

M. CORNER (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) : La plupart 

des questions que je voulais poser sur le budget ant deja fait l'objet d 1une 

longue discussion. J 1ai ete heureux d 1entendre le Haut-Commissaire nous dire 

qu 1il ccnsiderait la preparation du budget preliminaire comme un travail concerte 

du Haut-Commissaire et du Congres. La grande difficulte, comme il 1 1a souligne, 

est la ccmplexite du systeme des Etats-Unis lui-meme. Pour ceux qui donne la 

priorite au developpement de 1 1initiative dans le territoire, il y a la beaucoup 

a faire. Les legislatures de district participeront-elles egalement a la 

preparation du budget preliminaire? 
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M. GODING (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : A 

1 1heure actuelle, nous ntenvisageons aucun rouage qui pourrait permettre, du 

mains directement, aux legislatures de district d'y participer. Jene vois 

pas tres bien comment nous pourrions proceder, du point de vue des communications, 

par exemple. Jene veux nullement dire que ce serait impossible. Toutefois 

je me suis pose beaucoup de questions sur la possibilite de donner au Congres 

de la Micronesie un role significatif dans le processus budgetaire, mais je n 1ai 

pas prete grande attention a la fa~on dont les legislatures de district pourraient 

etre amenees a y participer. Bien entendu, puisqu 1elles r~presentent leur region 

et parlent en leur nom, elles auront une grande influence sur les membres du 

Congres de la Micronesie en ce qui concerne leurs positions et leurs decisions 

sur toutes les questions d 1interet public, y compris le budget. En 1 1etat 

actuel des chases, je ne vois pas comment nous pourrions reellement elaborer 

une procedure qui permettrait a 6 legislatures separees de prendre part a 
1 1elaboration du budget. 



MG/mb T/PV .l247 
- 8l -

M. CORNER (Nouvelle-Zelande) (interpretation de 1 1 angl a is) : Si jlai bien 

compris, chacun des six administrateurs de district prepare un projet de budget 

couvrant les differents progr@unes qu' il voudrn.it eppliquer dans son district. 

Les propositions de l 1 administrateur de district sont ensuite envoyees au 

Haut Comrnissaire qui, avec le personnel du siege, a pour tache de fondre ces 

demandes separees, ces propositions locales detaillees, dans un ensemble tenant 

compte de l'ordre de priorite a respecter pour le territoire dans son ensemble. 

Lors du sejour de la Mission de vis ite a Truk, l 1 as semblee de district e t a it 

en session. A cette epoque, si j'ai bien ccmpris, l 1 adrninistrateur de district a 

soumis a l 1 assemblee les propositions preliminaires afferente s au district, 

associant ainsi l'assenblce de district au processus de preparation du budget 

de l a region. 

Si j 1 ai pose ma question tout a 1 1heure, c 1etait en vue d 1 etendre cette 

procedure a chaque district tout en laissant le processus final et beaucoup plus 

delicat d 1 elaboration d'un budget d 1 ensemble du territoire aux soins, a Saipan, du 

Haut Ccrnnisse.ire et du Congres de la Nicronesie. 

I-I . GODII\G (Representant special) ( interpretat ion de l I angla is) : Je dois 

admettre que j'ai laisse echapper cette tres reelle evolution et cette possibilite 

d'associer les assemblees de district a ~elaboration du budget du territoire. Je 

m1 etais seulement demande corunent, au Haut Corranissariat, nous pourrions associer 

les assemblees de district ace processus. J'aurais du reconnattre le fait que, 

dans une certaine mesure, elles ont maintenant leur root a dire et on peut s 1 attendre 

ace que cette cooperation aille grandissant. 

M. CORNER (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'angl ais) : Selon l'Ordre 

en Conseil, tel que je l 1 interprete, le Congre s de l a Micronesie n'aura aucun 

pouvoir absolu pour disposer des fonds quels qu 1 ils soient, qu 1 il s 1 agisse des 

subventions des Etats-Unis ou des recettes fi scales provenant du territ oire m~me. 

Cependant, le Haut Corunis saire a declare qu 1 en fait, il y aurait p eut-etre deux 

budgets : le budget principal portant sur les fonds provenant des Etats-Unis et le 

budget secondaire alimente par les recettes fiscale s locales. 
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M. Corner (Nouvelle-Zelande) 

Le Haut Conrrnissaire peut-il confirmer cette interpretation? Peut-il nous dire 

sur quelles recettes fiscales locales on peut compter, quels sont les plnns qu 1 il a 

a l'esprit pour en accro1tre le montant et a quels projets ce budget secondaire 

pourra etre consacre? 

M. GODING (Repre sentant special) ( interpretation de 1 1 angl ais) : Pour 

repondre au premier point, je dirai que le Congr e s de la Micronesie aura incontes­

tablement le pouvoir de disposer des sommes constituant le budget secondaire, pour 

reprendre l'expression du representant de la Nouvelle-Zelande. Notre intention 

- et c'est ce qui a inspire 1 10rdre en Conseil - est d'adopter une nouvelle formule 

fiscale, un nouveau tame uniforme de droits a l'importation dans le territoire. 

Les recettes en provenant seront utilisees conformement aux allocations de credits 

faites par le Congre s de la Micronesie. Dans cette mesure, ces recettes ne seront 

pas incorporees dan s le budget qui sera soumis au Congre s des Etats-Unis. 

Dans certains districts, nous avons ete tre s preoccupes du fait qu'une par-tie 

de ces impots represente la meme source de revenus que celle dont dispose le 

district. Notre intention est de propo'ser - et je sais que de nombreux membres 

du Congres y songent - que le Congre s de la Micronesie, en etablissant un tarif 

general ou en prenant une mesure generale de droits a l'importation, des le debut, 

decide de partager le revenu avec les districts d'ou il provient., en d 1 autres 

termes de laisser a l' assemblee de district le soin de disposer d'une partie de 

ces fonds. 

D'autre part, nous nous attendons ace que les revenus dont dispose le Congres 

soient utilises, selon ses propres desirs, de diverses faqon s, peut-etre en ccn:mun 

avec le budget administratif ou par des subventions pour certains programmes. En 

d'autres termes, ces recettes pourraient jouer un role dans le financement de 

certains types de routes ou autres travaux publics ou encore pour le financement 

de programmes d 1 enseignement. 

Le fait que nous ayons un budget central, un budget provenant de subventions 

des Etats-Unis, ne signifie pas, a mon avis, que le budget de l'administration doive 

necessairement couvrir tout e la serie des activites. Qu1 il s' agisse de la sante 

publique, de l'enseignement, de l'smelioration des services publics, nous pensons 

que le Congres de la Micronesie doit avoir une grande latitude pour decider des 

questions auxquelles il attache la plus grande importance et auxquelles il veut 

participer. 
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M. CORNER (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) : J'ai encore 

deux questions a poser dans le meme domaine. Le Haut Commissaire peut-il nous 

indiquer sur quelle partie de l'Ordre en Conseil le Congres peut se fonder pour 

disposer des recettes fiscales locales? S1 agit-il de la derniere phrase de la 

section V? Ma deuxieme question porte sur le point de savoir quelle so~me on 

s 1 attend a pouvoir recueillir localement. 
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M. GODING (Representant special) (interpretation de l'anglais) : C'est 

bien sur la derniere phrase de la cinquieme section que s 1 appuient juridiquement 

les pouvoirs du Congres . Etant donne le malentendu qui regne quanta nos 

intentions, j 1 ajouterai qu1 un amendement a ete depose aupres du Bureau du 

IIinistere de 1 1 interieur a fin de preciser celles-ci. Mais la reali te est bien 

telle que je l'ai decrite. 

Quant au montant du regime fiscal que peut escompter le Congres de la 

I-Iicronesie, il pourrait 'etre nettement plus eleve qu'actuellement. Il est probable 

q_ue le minimum depassera 500 000 dollars par an, et je crois que gra:ce a un 

neilleur systeme de recrouvrement des impots, le Congr es peut escompter 

deux millions de dollars par an. 

M. CORNER (Nouvelle-Zelande) (interpretation de 1 1 anglais) : Nous savons 

g_ue le Congres de la Micronesie se reunira d 1 ici un mois. L'Administration 

a-t-elle des suggestions a lui soumettre quanta un nouveau regime fiscal pour le 

Territoire? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l'anglais) : 

Effectivement, nous avons travaille a l 1 elaboration de plusieurs propositions. 

Elles ne sont pas encore redigees, mais nous y pensons serieusement. Comme je 

l'ai dit, certaines de ces propos itions porteront notamment sur un droit perqu 

a l 1 importation, ainsi que sur un imp6t sur le revenu, qui n 1 existe pas encore. 

Il y aura sans doute d 1 autres propositions encore. L'entreprise qui a ete 

contractee s'interesse beaucoup a cette question et estime que nous pourrons 

augnenter l es recettes fiscales du Territoire. 

M. CORNER (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) : Envisage­

t-on d 1 imposer les fonctionnaires americains sur le Territoire? Envisage-t-on 

de percevoir des droits sur les biens entrant dans les territoires? 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : Au 

risque de simplifier a l'exces, je repondrai aux deux questions par l 1 affirmative. 

Si un systeme general d 1 imposition est etabli, nous nous proposons de l 1 appliquer 

a toute la population du territoire~ sans exception particuliere. 
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M. CORNER (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) : Cette 

reponse m'interesse beaucoup, car ce regime d'imposition pourrait donner des 

recettes fiscales propres au Territoire. 

Je voudrais maintenant passer a la section 9, sur les e lections , et a la 

section 12, sur les sessions l egislatives. On voit que les elections ont lieu au 

debut de novembre, alors que le Congres ne se reunit pas avant le debut de 

juillet. Huit mois s 1 ecouleront done entre les elections et la premiere reunion 

du Congres. D1 autre part, tant que l 1 elu n 1 a pas assiste au Congres, il ne peut 

sans doute pas faire partie non plus d'un Comite intersessions. Pour ceux 

qui ont un mandat de deux ans, ce mandat est en realite ramene ainsi a 16 mois. 

Pourquoi cet ecart entre l es elections et la reunion du Congres? 

M. GODil'JG (Representant special) (interpretation de l'angl ais) Ce que 

le representant de la Nouvelle-Zelande a dit sera vrai au debut; mais une fois 

le systeme mis en oeuvre, les mandats se rejoindront et seront bien d 1 une duree 

effective de deux ans. C'est immediatement apres les elections que l es elus 

pourront occuper leu:rs fonctions et faire partie de comi tes intersessions. 

En fait, nous souhaitons bien un mandat effectif de deux ans, meme si le Congres 

ne se r eunit pas des le debut de ce mandat. 

M. CORllJER (Nouvelle-Zelande) ( interpretation de 1 1 anglais) : Il me semble 

quand meme q_ue le mandat des e lus risq_ue d'etre assez bref. Prenons par exemple 

le cas de M. Olter, qui est elu, je pe9se, pour deux ans. Ila ete e lu au 

mois de novembre, mais il n'assistera pas aux reunions du Congres avant juillet 

prochain. Supposons que dans 18 mois il se represente, mais g_u'il ne soit pas 

reelu. Son successeur serait elu en novembre 1967, mais ne prendrait place au 

Congres g_u 1 en juillet 1968 . On peut done bien parler d'un mandat effectif de 

16 mois. 

M. GODING (Representant special) (interpretation de l'anglai s) 

suis pas sur d' avoir bien suivi le raisonnement. 

Jene 
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M. CORNER (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l'anglais) : Jene suis 

pas tres fort en arithmetique et je n'insisterai pas sur ce point. Mais en 

revanche, je voudrais revenir sur ce qui me parait l'element le plus important, 

a savoir qu'il n 1 y a qu'une session par an du Congres et que cette session dure 

30 jours au maximum. Le Conseil de la Micronesie, dans ses recornmandations 

de 1963 - qui ont ete suivies dans la plupart des ordonnances - et la mission 

de visite, dans ses recornmandations visees au paragraphe 221, qui n'ont pas ete 

suivies d 1aussi pres - et a juste titre - que les rec ornmandations du Conseil 

de la Micronesie lui-meme, ont tous deux estime que deux sessions seraient 

indiquees. J 1 aimerais done savoir quelles considerations ont entraine la decision 

de n 1 avoir qu1 une session annuelle. 

M. GODING (Repre sentant special) (interpretation de l 1 anglais) : Nous 

avons pense - et peut-etre avons-nous tort - qu1 une session ordinaire par an 

etait suffisante. Ceci tient a l'experience que nous avons acquise au Conseil 

de la Micronesie, qui se reunissait moins longtemps encore. Ceci s'explique aussi 

par l'opinion de ceux qui ont assiste aux reunions d'assemblees legislatives, 

tenues une fois pa r an, ou meme une fois tousles deux ans. Nous avons done 

pense qu 1 une session annuelle suffirait. 
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M. CORNER (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l 1 anglais) Je note 

qu'une session} d'une duree maximum de 30 jours, est prevue par annee, aux termes 

de la loi et que des sessions extraordinaires pourront etre convoquees par le 

Haut Commissaire lcrsqu' il jugera. que 1 1 interet public le demande. Ainsi, le 

Congres peut se reunir en deux circonstances. Pour ce qui est des legislatures 

de district, elles se reunissent en trois circonstances : lors des seances 

normalement prevues; lors des sessions specialement convoquees par l'Administrateur 

de district; et lorsque un tiers des membres de la legislature de district 

le demande. Le Haut Commissaire peut-il indiquer pourquoi il n'y a aucune 

disposition prevoyant que les membres du Congres de la Micronesie eux-memes 

peuvent demander la reunion du Congres? 

:,;. GODING (Representant special) ( interpretation de l' a.ngla.is) : Autant 

que je sa.che' on ne s I est J.)2.S particulierement attache a ce point. Je pense 

que nous avons simplement suivi une pratique assez habituelle du systeme 

americain. 

CORNER (Nouvelle-Zelande) (intecyretation de l'anglais) ~la question 

suivante concerne la. section 14, relative .au droit de veto du Haut Commissaire. 

Le Conseil de la. liicronesie, dans ses recommanda.tions (annexe III du document 

T/162'0), a demande qu 1 une disposition soit adoptee en yertu de la.quelle 

le Congres pourrait, a la majorite des deux tiers, annuler le veto du Haut 

Commissaire, ma.is non, cela va sans dire, le veto du Linistre de l'interieur, 

cela. au cours de la meme session. On pourrait done envisager la situation 

ci-apres : le Congres adopte une loi determinee; le Hc!ut Cornmissaire oppose 

son veto et la renvoie au Congres, en indiquant les raisons de son veto; le 

Congres, ne se declarant pas satisfait, annule le veto du Haut Commissaire 

et transmet la question, avec documentation a l'appui, au Ministre de l'interieur. 

Le texte actuel contient une disposition differente de celle suggeree par le 

Conseil de la. 1;icronesie, en ce sens qu'un delai d 1 au moins 14 mois doit s'ecouler 

entre le moment ou une loi a fa.it l'objet d 1 un veto du Haut Commissaire et le 

moment auquel elle peut etre smm1ise a nouveau. Ceci modifie l'etat des 

relations entre le Haut Commissaire et le Congres et retarde sensiblerr:ent les 

choses. Je me demande quelles considerations ont incite a prevoir ce long 

intervalle entre le veto et la possibilite de soumettre a nouveau la question. 
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M. GODING (Representant special) (interpretation de l' anglais) : Tres 

franchement, je ne suis pas tout a fait sur rr.oi-meme des circonstances qui ont 

incite a adopter cette disposition. Je crois que cette modification a ete 

suggeree par le I:-Iini stere de l I interieur. J' ignore en quelle s circonstance s. 

Le nombre des ca.s de ce genre ayant ete extremement faible, dans la pratique, 

je presume qu'on aura estime qu'il n'y avait pas lieu de les transmettre au 

:-iinistere, sauf dans des cir constance s exceptionnelle s. 

Le PRESIDENT : Fuis-je demander au representant de la Nouvelle-Zelande 

s'il a encore plusieurs questions a poser, auquel cas nous pourrions peut-etre 

remettre la suite de notre programme a notre prochaine seance? Si, au contra.ire, 

il n1 avait qu'une ou deux questions nous pourrions peut-etre en terminer 

maintenant. 

1-:. CORNER (Nouvelle-Zelande) (interpretation de l 1 angla.is) : Je crois 

qu'il serait preferable de renvoyer a une autre seance la suite de mes questions, 

ce qui me permettra de reflechir aux reponses deja donnees. 
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ORGANISATION DES TRAVAUX 

Le PRESIDENT : Avant de lever l a seance, je voudra is dire un mot de 

notre programme de travail pour les procha ines seances. On vient de m' informer 

que le Bureau des documents a.yant du faire face a une serie de travaux tres 

urgents, le rapport de la Mission de visite qui s'est rendue dan s le territoire 

sous tutelle de la. Nouvelle-Guinee ne pourra etre distribue aux membre s du 

Conseil avant lundi 7 juin au matin. Dans ces conditions, nous devons modifier 

notre programme de travail de demain apre s-midi. Je pense que , demain apres-midi, 

nous pourrions d1 abord continuer le cours des questions que le representant de la 

Nouvelle-Zelande et d' autres representants voudront poser au Repre sentant 

special de l'Autorite administrante pour les territoires du Pacifique et que 

nous pourrions examiner ensuite les points 9 et 10 de notre ordre du jour : 

offres de bourses d'etudes et de stage au benefice des habitant s de s territoires 

sous tutelle et diffusion, dans les territoires sous tutelle, de renseignements 

sur l'ONU et le regime international de tutelle. 

A notre seance de vendredi apres-midi, nous pourrions aborder l a discussion 

generale sur les conditions existant da.ns les Iles du Pacifique. Je serais 

tres reconnaissant a MM ~ les delegues de bien vouloir etre prepar e s a participer 

a la discussion 1:senerale et se faire inscrire sur la liste de s orateurs. S1 il 

nous reste du temps, vendredi apres-midi, nous pourrions peut-etre examiner 

le rapport du Secretaire general sur les pouvoirs des representants. 

Voici ce g_ue je propose pour nos prochaines seances. 
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l!;. E.,\~ (Liberia) (in-;;erpr,Hation de 1~c.t:r;lC1iG) : Dcis-je comprcnd:ce, 

Eonsieur le Prisident, qu1 apres que le representa::i.t r2e la l-1ouvelle-.'~c l ande a;_,_:ra. 

termine se s q_ue stions, la listc sera close et c1ue d 1 at.rtre s delegations n 1 am·ont 

pas l'occGsion cle poser des qucst:'.-ons? 

Le pru;sIDEITT : Certainement p as . La liste des ore ::;em:s ne sera. pas 

close. Les t0lcgations qui vouGront poGEr 6.e s CJ.;.l€ stions i?Ou:..·:con-c le f a ire:. 

Comme je n I entenc1 s pa.s d I object~_ons, ,je con3:'...d,>:, ::e que le progril..1111-11c:: de t.:avail 

peut etrc approuve ds la l:'8.ni0re qt:e .:: 'a:. precise. 

J\va~yt, de lever lu s,ience, je voudrais dire un ::i-'.)t en r{_;;ions::: a l a. rer::crq_t:.e 

c;_ui a cte f aite , tout a l' :1e:u.re , 1:>ar le re:presentan~ 613s B·;,,ots-U~1is eu r u~jEt 

du comptG rendu d 2 cettc d 2.nce . Le c:01,.c_9te rendu i!.1~--~-::t'.:,_?,,;'.9. an:_f.ais sera prct 

le corrrpte re ncb in ETC2_'130 i 'r~nca::.s soL; p:cet de merne . 

Nct:::-e proc::,aine ::-:S:mce eu:·a liet!. dcma~.n :1:9ros-1'1:::..::7.:L. 

, 
sc:s.11ce 




